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269e séance 

NOUVEAU PACTE FERROVIAIRE 

Projet de loi pour un nouveau pacte ferroviaire 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 1049 

Article 1er A 

1 I. – Le livre Ier de la deuxième partie du code des 
transports est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 2101–1 est 
remplacé par dix alinéas ainsi rédigés : 

3 « La société nationale à capitaux publics SNCF et ses 
filiales constituent un groupe public unifié qui remplit 
des missions de service public dans le domaine du trans-
port ferroviaire et de la mobilité et exerce des activités de 
logistique et de transport ferroviaire de marchandises, 
dans un objectif de développement durable, de lutte 
contre le réchauffement climatique, d’aménagement du 
territoire et d’efficacité économique et sociale. La société 
nationale SNCF peut également exercer, directement ou 
à travers ses filiales, d’autres activités prévues par ses 
statuts. 

4 « Le capital de la société nationale SNCF est intégra-
lement détenu par l’État. Ce capital est incessible. 

5 « La société nationale SNCF est soumise aux dispo-
sitions législatives applicables aux sociétés anonymes. 

6 « La société nationale SNCF détient l’intégralité du 
capital de la société SNCF Réseau mentionnée à 
l’article L. 2111–9 et de la société SNCF Mobilités 
mentionnée à l’article L. 2141–1. Le capital de ces 
deux sociétés est incessible. 

7 « Sous réserve des dispositions prévues par la loi, la 
société nationale SNCF définit l’organisation du groupe 
public qu’elle constitue avec ses filiales afin d’assurer ses 
missions. 

8 « Au sein du système de transport ferroviaire national 
mentionné à l’article L. 2100–1, le groupe public est 
notamment chargé : 

9 « 1° D’exploiter et de développer, de façon transpa-
rente et non discriminatoire, le réseau ferré national 
conformément aux principes du service public et dans 
le but de promouvoir le transport ferroviaire en France ; 

10 « 2° D’exploiter et de développer, de façon transpa-
rente et non discriminatoire, les gares de voyageurs et 
d’autres installations de service reliées au réseau ferré 
national ; 

11 « 3° D’exercer des missions transversales nécessaires au 
bon fonctionnement du système de transport ferroviaire 
national au bénéfice de l’ensemble des acteurs de ce 
système, notamment en matière de préservation de la 
sûreté des personnes, des biens et du réseau ferroviaire ; 

12 « 4° D’assurer des services de transport ferroviaire de 
voyageurs et de marchandises, nationaux et internatio-
naux. » ; 

13 1° bis Après le mot : « applicable », la fin de la 
première phrase du second alinéa du même 
article L. 2101–1 est ainsi rédigée : « à la société nationale 
SNCF et à ses filiales » ; 

14 1° ter L’article L. 2101–2 est ainsi rédigé : 

15 « Art. L. 2101–2. – I. – La société nationale SNCF et 
les sociétés relevant des activités exercées au 
31 décembre 2019 par le groupe public ferroviaire 
mentionné à l’article L. 2101–1 dans sa rédaction 
antérieure à la loi no       du       pour un nouveau 
pacte ferroviaire emploient des salariés régis par un statut 
particulier élaboré dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’État et des salariés sous le régime des 
conventions collectives. 

16 « II. – Sans discrimination liée à leur statut d’emploi 
ou à leur origine professionnelle, les salariés des sociétés 
relevant du champ mentionné au I peuvent occuper tout 
emploi ouvert sur ce périmètre, avec continuité de leur 
contrat de travail. » ; 

17 1° quater Après le même article L. 2101–2, il est inséré 
un article L. 2101–2–1 ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 2101–2–1. – La création de filiales par la 
société nationale SNCF ou ses filiales dans le champ du I 
de l’article L. 2101–2 ne porte pas atteinte à l’application 
du statut mentionné au même article L. 2101–2 aux 
salariés précédemment régis par celui-ci. 

19 « Cette création ne porte pas davantage atteinte, pour 
l’ensemble des salariés compris dans le champ du I dudit 
article L. 2101–2, au maintien des conventions et accords 
collectifs qui leur étaient applicables ainsi que des dispo-
sitions réglementaires propres au groupe public et des 
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dispositions propres à toute société du groupe public 
unifié mentionné à l’article L. 2101–1 ayant pour effet 
d’accorder un avantage à tout ou partie des salariés dans 
les conditions prévues aux articles L. 2261–14, L. 2261– 
14–2 et L. 2261–14–3 du code du travail. » ; 

20 2° L’article L. 2111–9 est ainsi modifié : 

21 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

22 « La société SNCF Réseau a pour mission d’assurer, 
de façon transparente et non discriminatoire, directe-
ment ou par l’intermédiaire de filiales, conformément 
aux principes du service public et dans le but de promou-
voir le transport ferroviaire en France dans un objectif de 
développement durable, d’aménagement du territoire et 
d’efficacité économique et sociale : » ; 

23 b) Le 5° est ainsi rédigé : 

24 « 5° La gestion unifiée des gares de voyageurs, à travers 
une filiale dotée d’une autonomie organisationnelle, 
décisionnelle et financière ; » 

25 c) Après le même 5°, sont insérés cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

26 « 6° La gestion et la mise en valeur d’installations de 
service ; 

27 « 7° Des missions transversales nécessaires au bon 
fonctionnement du système de transport ferroviaire 
national, au bénéfice de l’ensemble des acteurs de ce 
système, notamment en matière de gestion de crise et 
de coordination des acteurs pour la mise en accessibilité 
du système de transport ferroviaire national aux 
personnes handicapées ou à mobilité réduite ; 

28 « 8° Des missions répondant aux besoins de la défense 
dans le cadre de la stratégie de sécurité nationale. 

29 « La société SNCF Réseau est soumise aux disposi-
tions législatives applicables aux sociétés anonymes. 

30 « À l’exception de la couverture de leurs besoins 
propres, la société SNCF Réseau et ses filiales ne 
peuvent assurer d’activités de transport ferroviaire. » ; 

31 2° bis Après l’article L. 2111–9, sont insérés des 
articles L. 2111–9–1, L. 2111–9–2 et L. 2111–9–3 
ainsi rédigés : 

32 « Art. L. 2111–9–1. – La filiale mentionnée au 5° de 
l’article L. 2111–9 a pour mission d’assurer, conformé-
ment aux principes du service public, la gestion unifiée 
des gares de voyageurs. À ce titre, elle est notamment 
chargée : 

33 « 1° D’assurer aux entreprises de transport ferroviaire 
un service public de qualité en leur fournissant, de façon 
transparente et non discriminatoire, les services et presta-
tions en gares mentionnés à l’article L. 2123–1 ; 

34 « 2° De favoriser la complémentarité des modes de 
transports individuels et collectifs ainsi que leur coopé-
ration, conformément à l’article L. 1211–3 ; 

35 « 3° De contribuer au développement équilibré des 
territoires, notamment en veillant à la cohérence de ses 
décisions d’investissement avec les politiques locales en 
matière d’urbanisme et en assurant une péréquation 
adaptée des ressources et des charges entre les gares 
qu’elle gère. 

36 « Elle est soumise aux dispositions législatives applica-
bles aux sociétés anonymes. 

37 « Art. L. 2111–9–2. – Les redevances perçues pour la 
fourniture aux entreprises de transport ferroviaire de 
services en gare incitent le gestionnaire des gares à 
améliorer ses performances. Elles peuvent être établies 
sur une période pluriannuelle ne pouvant pas excéder 
cinq ans. 

38 « Art. L. 2111–9–3. – La gestion des grandes gares ou 
ensembles pertinents de gares de voyageurs est suivie par 
un comité de concertation. Ce comité est notamment 
composé de représentants du gestionnaire des gares, des 
autorités organisatrices de transport concernées, des 
autorités organisatrices de la mobilité et des autres collec-
tivités territoriales concernées, des entreprises de trans-
port ferroviaire et des usagers. Il est notamment consulté 
sur les projets d’investissement dans et autour de la gare, 
les services en gare, la coordination des offres et la multi-
modalité, l’information des voyageurs, la qualité de 
service et, de façon générale, sur toute question relative 
aux prestations rendues dans la gare. 

39 « Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret. » ; 

40 2° ter Après l’article L. 2111–10, il est inséré un 
article L. 2111–10–1 A ainsi rédigé : 

41 « Art. L. 2111–10–1 A. – La filiale mentionnée au 5° 
de l’article L. 2111–9 conclut avec l’État un contrat 
pluriannuel. Ce contrat détermine en particulier les 
objectifs assignés au gestionnaire de gares en matière de 
qualité de service, de trajectoire financière, d’accès des 
entreprises ferroviaires aux gares, de sécurité, de rénova-
tion et de propreté des gares et de développement 
équilibré des territoires. 

42 « Le projet de contrat et les projets d’actualisation sont 
soumis pour avis à l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières. 

43 « Le projet de contrat et les projets d’actualisation 
ainsi que l’avis de l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières sont transmis au Parlement. 

44 « Les conditions d’application du présent article sont 
fixées par décret. » ; 

45 3° L’article L. 2141–1 est ainsi rédigé : 

46 « Art. L. 2141–1. – La société SNCF Mobilités 
exploite, directement ou à travers ses filiales, des 
services de transport ferroviaire et exerce d’autres activités 
prévues par ses statuts. 

47 « Elle exploite, dans ce cadre, les services de transport 
ferroviaire de voyageurs sur le réseau ferré national, sous 
réserve du second alinéa du II de l’article 1er ter de la loi 
no       du       pour un nouveau pacte ferroviaire. 
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48 « La société SNCF Mobilités est soumise aux dispo-
sitions législatives applicables aux sociétés anonymes. » ; 

49 4° L’article L. 2101–5 est ainsi modifié : 

50 a) Les I et II sont ainsi rédigés : 

51 « I. – Un accord collectif négocié au niveau du 
comité de groupe mentionné au III peut définir les 
conditions d’exercice du dialogue social au sein d’un 
périmètre regroupant tout ou partie des sociétés du 
groupe public unifié défini à l’article L. 2101–1 qui 
appliquent la convention collective de branche 
mentionnée à l’article L. 2162–1 en vue d’un socle de 
droits communs à l’ensemble de ces sociétés. 

52 « II. – L’accord mentionné au I du présent article 
peut définir les attributions d’une instance commune 
dont la composition et les moyens de fonctionnement 
sont fixés par décret en Conseil d’État. Par dérogation 
aux articles L. 2312–78 à L. 2312–81 et L. 2316–23 du 
code du travail, la gestion d’une part substantielle des 
activités sociales et culturelles peut être assurée par cette 
instance. L’accord précité en définit alors les conditions 
de contrôle et de mutualisation. » ; 

53 b) Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

54 « II bis. – À défaut de conclusion de l’accord prévu au 
I du présent article dans un délai de six mois à compter 
de la constitution du groupe public unifié défini à 
l’article L. 2101–1 du présent code, les modalités 
prévues aux I et II du présent article sont fixées par 
décret en Conseil d’État et s’appliquent sur le champ 
du I de l’article L. 2101–2. » ; 

55 5° L’article L. 2101–6 est ainsi rédigé : 

56 « Art. L. 2101–6. – La condition d’audience prévue à 
l’article L. 2122–1 du code du travail est déterminée, 
pour l’instance mentionnée au I de l’article L. 2101–5 
du présent code, en additionnant les suffrages exprimés 
dans le périmètre prévu au même article L. 2101–5. 

57 « Les négociations obligatoires prévues par le code du 
travail se déroulent soit au niveau du périmètre défini au 
I dudit article L. 2101–5 du présent code pour 
l’ensemble des sociétés qui le composent, soit au 
niveau de chacune d’entre elles. 

58 « La répartition des thèmes de négociations en tout ou 
partie entre les niveaux prévus au deuxième alinéa du 
présent article, selon que les mesures envisagées concer-
nent une ou plusieurs des sociétés, est fixée par voie 
d’accord conclu dans les conditions fixées à 
l’article L. 2232–33 du code du travail au niveau du 
périmètre défini au I de l’article L. 2101–5 du présent 
code. À défaut d’accord, cette répartition est effectuée 
chaque année, en tenant compte de la portée des mesures 
envisagées pour la ou les sociétés concernées, par décision 
unilatérale de la direction de la société nationale SNCF 
après avis de l’instance prévue au I du même 
article L. 2101–5. 

59 « Les accords collectifs négociés au niveau de 
l’ensemble des sociétés sont soumis au régime des 
accords d’entreprise. » 

60 II. – Les statuts initiaux de la société nationale 
SNCF, de la société SNCF Réseau, de sa filiale chargée 
de la gestion unifiée des gares de voyageurs mentionnée 
au 5° de l’article L. 2111–9 du code des transports et de 
la société SNCF Mobilités sont fixés par décret en 
Conseil d’État. Ils sont par la suite modifiés selon les 
règles prévues par le code de commerce. 

61 III. – Les I et II du présent article entrent en vigueur 
le 1er janvier 2020. 

62 Les modifications de l’organisation du groupe public 
ferroviaire mentionné à l’article L. 2101–1 du code des 
transports, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
rendues nécessaires par la mise en œuvre des dispositions 
prévues au présent article au 1er janvier 2020 ne portent 
pas atteinte aux dispositions législatives, réglementaires 
ou contractuelles régissant les situations des personnels 
employés à cette date par les établissements publics 
SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités. 

63 IV. – À compter du 12 décembre 2020, le deuxième 
alinéa de l’article L. 2141–1 du code des transports, dans 
sa rédaction résultant du I du présent article, est ainsi 
rédigé : 

64 « Elle exploite, dans ce cadre, les services publics de 
transport ferroviaire de voyageurs sur le réseau ferré 
national. » 

65 V. – À compter du 25 décembre 2023, le deuxième 
alinéa de l’article L. 2141-1 du code des transports, dans 
sa rédaction résultant du IV du présent article, est 
supprimé. 

Article 1er BA 

1 I. – L’article L. 2111–10–1 du code des transports est 
ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2111–10–1. – I. – La situation financière de 
SNCF Réseau est appréciée au regard du ratio entre sa 
dette financière nette et sa marge opérationnelle, défini 
sur le périmètre social de SNCF Réseau. À partir du 1er 

janvier 2027, ce ratio ne peut dépasser un plafond fixé 
dans les statuts de la société SNCF Réseau approuvés 
avant le 31 décembre 2019. 

3 « À partir du 1er janvier 2027, les règles de finance-
ment des investissements de SNCF Réseau sont établies 
en vue de lui permettre de maîtriser sa dette, dans le 
respect du plafond, selon les principes suivants : 

4 « 1° Le montant des investissements à la charge de 
SNCF Réseau ne peut conduire à ce que le ratio prévu au 
premier alinéa dépasse le plafond applicable. SNCF 
Réseau s’assure de ce respect lors de l’élaboration du 
contrat mentionné à l’article L. 2111–10 et de ses 
budgets annuels. En cas d’écart constaté en cours 
d’exécution du budget annuel, SNCF Réseau prend 
toute mesure lui permettant de respecter ce plafond 
l’année suivante ; 

5 « 2° Pour tout projet d’investissement de renouvelle-
ment, de modernisation ou de développement du réseau 
ferré national réalisé sur demande de l’État, des collecti-
vités territoriales ou de tout autre tiers, SNCF Réseau 
détermine sa part contributive dans le financement de ce 
projet de manière à ce que le taux de retour sur cet 
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investissement soit au moins égal au coût moyen pondéré 
du capital de SNCF Réseau pour ce même investisse-
ment après prise en compte des risques spécifiques à 
l’investissement. 

6 « II. – Pour la période du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2026, les statuts de l’entreprise approuvés 
avant le 31 décembre 2019 fixent les modalités de 
convergence afin que le ratio atteigne le plafond 
mentionné au I du présent article le 31 décembre 2026 
au plus tard. Tant que le ratio n’a pas atteint le plafond 
mentionné au même I, les règles de financement des 
investissements de SNCF Réseau respectent en outre 
les principes suivants : 

7 « 1° Pour tout projet d’investissement de renouvelle-
ment ou de modernisation du réseau ferré national réalisé 
sur demande de l’État, des collectivités territoriales ou de 
tout autre tiers, SNCF Réseau détermine sa part contri-
butive dans le financement de ce projet de manière à ce 
que le taux de retour sur cet investissement soit au moins 
égal au coût moyen pondéré du capital de SNCF Réseau 
pour ce même investissement après prise en compte des 
risques spécifiques à l’investissement ; 

8 « 2° SNCF Réseau ne peut contribuer au financement 
d’investissements de développement du réseau ferré 
national. 

9 « III. – La contribution de SNCF Réseau au finan-
cement des investissements au sens du présent article 
s’entend quels que soient le montage juridique et finan-
cier retenu et la nature de la contribution de SNCF 
Réseau, y compris lorsque celle-ci revêt la forme d’une 
garantie, d’une prise de participation ou d’une avance. 

10 « IV. – Pour chaque projet d’investissement dont la 
valeur excède un seuil fixé par décret, l’Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières émet un 
avis motivé sur le montant global des concours financiers 
devant être apportés à SNCF Réseau et sur la part contri-
butive de SNCF Réseau. Cet avis porte notamment sur 
la pertinence des prévisions de recettes nouvelles, en 
particulier au regard de leur soutenabilité pour les entre-
prises ferroviaires, ainsi que sur l’adéquation du niveau de 
ces recettes avec celui des dépenses d’investissement 
projetées. 

11 « Les modalités d’application du présent article sont 
définies par décret. » 

12 II. – Le début du deuxième alinéa du I de 
l’article L. 2111–3 du code des transports est ainsi 
rédigé : « Les 1° et 2° du II de l’article L. 2111–10–1 
ne sont pas applicables à la participation … (le reste sans 
changement). » 

Article 1er B 

La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités peuvent 
procéder jusqu’au 31 décembre 2019 à des recrutements de 
personnels soumis au statut mentionné à l’article L. 2101–2 
du code des transports. 

Article 1er C  

1 Le titre VI du livre Ier de la deuxième partie du code 
des transports est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa de l’article L. 2161–1 est ainsi 
modifié : 

3 a) Les mots : « aux établissements publics constituant 
le groupe public ferroviaire mentionné à l’article L. 2101– 
1 » sont remplacés par les mots : « à la société nationale 
SNCF et aux sociétés relevant du champ mentionné au I 
de l’article L. 2101–2 » ; 

4 b) Les mots : « ou d’une attestation de sécurité 
délivrés » sont remplacés par le mot : « délivré » ; 

5 c) Après le mot : « voyageurs, », le mot : « et » est 
supprimé ; 

6 d) Sont ajoutés les mots : « et aux entreprises dont 
l’activité principale est la maintenance, hors réparation, 
des matériels ferroviaires roulants ou l’exercice des tâches 
et des fonctions de sécurité ferroviaire » ; 

7 2° L’article L. 2162–1 est ainsi modifié : 

8 a) Les mots : « des établissements publics constituant 
le groupe public ferroviaire mentionné à l’article L. 2101– 
1 » sont remplacés par les mots : « de la société nationale 
SNCF et des sociétés relevant du champ mentionné au I 
de l’article L. 2101–2 » ; 

9 b) Les mots : « ou d’une attestation de sécurité 
délivrés » sont remplacés par le mot : « délivré » ; 

10 c) Après le mot : « voyageurs, », le mot : « et » est 
supprimé ; 

11 d) Sont ajoutés les mots : « et aux entreprises dont 
l’activité principale est la maintenance, hors réparation, 
des matériels ferroviaires roulants ou l’exercice des tâches 
et des fonctions de sécurité ferroviaire ». 

Article 1er 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution et dans un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance toute mesure 
relevant du domaine de la loi pour assurer la transforma-
tion du groupe public ferroviaire mentionné à 
l’article L. 2101–1 du code des transports, ainsi que des 
filiales des entités constituant celui-ci, en un groupe 
public unifié tel qu’issu de l’article L. 2101–1 du 
même code modifié par la loi no... du ... pour un 
nouveau pacte ferroviaire à compter du 1er 

janvier 2020, dans le contexte de l’achèvement de 
l’ouverture à la concurrence des services de transport 
ferroviaire et dans le respect des engagements de la 
France dans la lutte contre le réchauffement climatique 
et à ce titre : 

2 1° Fixer les conditions de création du groupe public 
constitué par la société nationale SNCF et ses filiales, en 
prévoyant notamment : 

3 a) L’attribution aux sociétés SNCF, SNCF Mobilités, 
SNCF Réseau et, le cas échéant, à leurs filiales, chacune 
selon son objet, ou le retour à l’État, de tout ou partie des 
biens, droits et obligations des établissements publics 
nationaux à caractère industriel et commercial consti-
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tuant le groupe public ferroviaire au sens de 
l’article L. 2101–1 du code des transports dans sa rédac-
tion antérieure à la présente loi ; 

4 a bis)  Des mesures d’application aux sociétés 
mentionnées au a de la législation applicable aux établis-
sements publics nationaux à caractère industriel et 
commercial, ou d’adaptation de cette législation, notam-
ment en matière de protection de l’environnement, 
d’urbanisme, de maîtrise d’ouvrage et de commande 
publique ; 

5 b) Les conditions dans lesquelles certaines missions de 
la société nationale SNCF sont assurées au sein du 
groupe public ; 

6 c) Les conditions dans lesquelles les contrats de travail 
se poursuivent pour assurer la mise en œuvre du groupe 
public et les effets en résultant sur le droit social appli-
cable ; 

7 d) La réunification de la gestion des gares de 
voyageurs ; 

8 e) Les modalités transitoires de gestion des sociétés 
composant le groupe public constitué par la société 
nationale SNCF et ses filiales jusqu’à l’installation des 
différents organes prévus par leurs statuts ; 

9 f)  Les mesures transitoires ou, le cas échéant, déroga-
toires à l’application des dispositions du code de 
commerce relatives aux sociétés anonymes durant les 
premiers exercices suivant la date de constitution de la 
société nationale SNCF et de ses filiales ; 

10 1° bis Fixer les conditions de fonctionnement du 
groupe public constitué par la société nationale SNCF 
et ses filiales, en prévoyant notamment : 

11 a) Les modalités de sa gouvernance, en veillant à 
garantir la représentation adaptée des acteurs du 
système ferroviaire et notamment une représentation 
des collectivités territoriales concernées, des usagers 
ainsi que des salariés, dans le respect de l’article 7 de 
l’ordonnance no 2014–948 du 20 août 2014 relative à la 
gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à 
participation publique ; 

12 b) Les garanties propres à assurer l’indépendance de 
SNCF Réseau, dans le respect des exigences de la direc-
tive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire 
unique européen, en veillant à l’introduction d’un avis 
conforme de l’Autorité de régulation des activités ferro-
viaires et routières sur la nomination, le renouvellement 
et la révocation de son dirigeant afin de garantir son 
indépendance à l’égard des entreprises exerçant, directe-
ment ou par l’intermédiaire d’une filiale, une activité 
d’entreprise ferroviaire ; 

13 b bis) et c) (Supprimés) 

14 d) Les modalités de contractualisation entre l’État et 
tout ou partie des entités du groupe public unifié, en 
veillant à prendre en compte, en particulier, les objectifs 
assignés à la gestion de l’infrastructure ; 

15 1° ter  Déterminer le régime des biens dont le groupe 
public ferroviaire mentionné à l’article L. 2101–1 du 
code des transports dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi est propriétaire ou affectataire, dans le 
respect du caractère public des biens affectés à des 
missions de service public ; 

16 2° Fixer les conditions de recrutement, d’emploi et de 
représentation du personnel ainsi que de la négociation 
collective au sein des sociétés composant le groupe 
public. 

Article 1er bis 

1 L’article L. 2111–25 du code des transports est ainsi 
modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

3 « Le calcul des redevances d’infrastructure mention-
nées au 1° de l’article L. 2111–24 tient notamment 
compte du coût de l’infrastructure, de la situation du 
marché des transports et des caractéristiques de l’offre et 
de la demande, des impératifs de l’utilisation optimale du 
réseau ferré national et de l’harmonisation des conditions 
de la concurrence intermodale ; il tient également compte 
de la nécessité de tenir les engagements de desserte par 
des trains à grande vitesse pris par l’État dans le cadre de 
la construction des lignes à grande vitesse et de permettre 
le maintien ou le développement de dessertes ferroviaires 
pertinentes en matière d’aménagement du territoire ; 
enfin, il tient compte, lorsque le marché s’y prête, et 
sur le segment de marché considéré, de la soutenabilité 
des redevances et de la valeur économique, pour l’attri-
butaire de la capacité d’infrastructure, de l’utilisation du 
réseau ferré national et respecte les gains de productivité 
réalisés par les entreprises ferroviaires. Tant que le coût 
complet du réseau n’est pas couvert par l’ensemble de ses 
ressources, SNCF Réseau conserve le bénéfice des gains 
de productivité qu’il réalise. Les principes et montants 
des redevances peuvent être fixés de façon pluriannuelle, 
sur une période ne pouvant excéder cinq ans. » ; 

4 2° Après le même premier alinéa, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

5 « En vue d’assurer les dessertes ferroviaires pertinentes 
en matière d’aménagement du territoire, le niveau des 
redevances ne saurait exclure l’utilisation de l’infrastruc-
ture sur certains segments de marché par des opérateurs 
qui peuvent au moins acquitter le coût directement 
imputable à l’exploitation du service ferroviaire sur ces 
segments, plus un taux de rentabilité si le marché s’y 
prête. 

6 « Pour les services de transport ferroviaire faisant 
l’objet d’un contrat de service public, la soutenabilité 
des redevances est évaluée selon des modalités permettant 
de prendre en compte les spécificités de tels services, en 
particulier l’existence d’une contribution financière des 
autorités organisatrices à leur exploitation, en vue 
d’assurer, le cas échéant, que les majorations sont 
définies sur la base de principes efficaces, transparents 
et non discriminatoires. » 
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Article 1er ter A  

Après le mot : « saturées », la fin du dernier alinéa de 
l’article L. 2122–4–1 du code des transports est ainsi rédigée : 
« , en particulier celles dont bénéficient les services assurant 
des dessertes pertinentes en matière d’aménagement du terri-
toire, ainsi que les modalités de prise en compte des besoins 
de capacités des services de fret ferroviaire dans le cadre du 
processus de répartition des capacités de l’infrastructure. » 

Article 1er ter 

1 I. – Le code des transports est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2121–12 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2121–12. – Les entreprises ferroviaires 
peuvent assurer des services de transport ferroviaire 
dans les conditions prévues au présent article et aux 
articles L. 2122–9 et L. 2133–1. 

4 « Lorsqu’un candidat, au sens de l’article L. 2122–11, 
a l’intention de demander des capacités d’infrastructure 
en vue de l’exploitation d’un nouveau service de trans-
port de voyageurs, il le notifie aux gestionnaires d’infras-
tructure concernés et à l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières, dans des conditions 
fixées par voie réglementaire. L’autorité publie sans 
délai cette notification. » ; 

5 2° Le I de l’article L. 2122–9 est ainsi modifié : 

6 a) Les mots : « autorisées à exploiter des services de 
transport » sont supprimés et les mots : « sans discrimi-
nation » sont remplacés par les mots : « non discrimina-
toires » ; 

7 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « L’exercice de 
ce droit d’accès peut être limité ou interdit, dans les 
conditions définies à l’article L. 2133–1. » ; 

8 3° L’article L. 2133–1 est ainsi rédigé : 

9 « Art. L. 2133–1. – Sur saisine de l’autorité ou de 
l’une des autorités organisatrices ayant attribué le ou les 
contrats de service public, de l’entreprise chargée de 
l’exécution de ce ou de ces contrats de service public, 
de l’État ou du gestionnaire d’infrastructure, l’Autorité 
de régulation des activités ferroviaires et routières peut 
limiter ou interdire l’exercice du droit d’accès mentionné 
au I de l’article L. 2122–9 aux nouveaux services libre-
ment organisés de transport ferroviaire de voyageurs 
entre un lieu de départ donné et une destination 
donnée si l’exercice de ce droit est susceptible de compro-
mettre l’équilibre économique d’un ou de plusieurs 
contrats de service public couvrant le même trajet ou 
un trajet alternatif. 

10 « L’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières est saisie dans un délai d’un mois à compter de 
la publication de la notification mentionnée à 
l’article L. 2121–12. Elle rend sa décision dans un délai 
de six semaines à compter de la réception de toutes les 
informations utiles à l’instruction, sur la base d’une 
analyse économique objective et de critères préétablis, 
et notifie cette décision au demandeur. Lorsqu’elle 
décide que le service de transport de voyageurs 
envisagé est susceptible de compromettre l’équilibre 

économique d’un contrat de service public, elle indique 
les changements qui pourraient être apportés à ce service 
afin que les conditions d’octroi du droit d’accès au réseau 
ferroviaire soient remplies. 

11 « L’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières précise les conditions dans lesquelles l’autorité 
organisatrice qui a attribué le ou les contrats de service 
public, l’entreprise ferroviaire qui exécute ce ou ces 
contrats de service public, l’État, le gestionnaire d’infras-
tructure ou l’entreprise ferroviaire ayant déclaré son 
intention d’assurer le service faisant l’objet de la 
décision peuvent demander le réexamen de ladite 
décision dans un délai d’un mois après sa notification. 

12 « La décision de l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières est susceptible de recours devant 
le Conseil d’État. » ; 

13 4°  Le 8° de l’article L. 1263–2 est ainsi rédigé : 

14 « 8° À la création de services de transport de personnes 
librement organisés en application de l’article L. 2121– 
12 ; » 

15 5°  Après le mot : « réserve », la fin du 1° de 
l’article L. 2141–1 est ainsi rédigée : « du second alinéa 
du II de l’article 1er ter de la loi no       du       pour un 
nouveau pacte ferroviaire ; ». 

16 II. – Le présent article s’applique à compter du 1er 

janvier 2019 en tant qu’il concerne les demandes d’accès 
au réseau ferroviaire pour les services librement organisés 
de transport ferroviaire de voyageurs en vue de leur 
exploitation à compter du 12 décembre 2020. 

17 Les articles L. 1263–2, L. 2121–12 et L. 2133–1 du 
code des transports, dans leur rédaction antérieure à la 
présente loi, continuent à s’appliquer aux services de 
transport ferroviaire de personnes mentionnés à 
l’article L. 2121–12 dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi et effectués jusqu’au 11 décembre 2020. 

Article 1er quater  

1 Le livre Ier de la deuxième partie du code des trans-
ports est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 2100–3 est ainsi modifié : 

3 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Il effectue un suivi des aspects économiques du 
système de transport ferroviaire, notamment de l’ouver-
ture à la concurrence des services de transport ferro-
viaire. » ; 

4 b) Le quatrième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Il peut rendre des avis ou adresser des 
recommandations au ministre chargé des transports à son 
initiative ou sur saisine de celui-ci. » ; 

5 c) Le cinquième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Il peut demander des travaux de 
recherche et des études socio-économiques relevant de 
son domaine de compétence aux organismes placés sous 
la tutelle des ministres chargés des transports, de l’envi-
ronnement et de l’aménagement du territoire. » ; 
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6 2° L’article L. 2133–1–1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

7 « L’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières établit chaque année un état des lieux de 
l’ouverture à la concurrence des services de transport 
ferroviaire. » 

Article 1er quinquies 
(Supprimé)  

Article 1er sexies  

1 L’article L. 2100–4 du code des transports est ainsi 
modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Des représentants de l’Autorité de régulation 
des activités ferroviaires et routières et du ministre chargé 
des transports peuvent participer, en qualité d’observa-
teurs, aux réunions du comité des opérateurs du 
réseau. » ; 

3 2° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

4 a) À la première phrase, après les mots : « du réseau », 
sont insérés les mots : « contribue à la réalisation des 
objectifs énoncés à l’article L. 2100–2. Il » ; 

5 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Il peut être 
saisi par le ministre chargé des transports de toute 
demande d’avis ou d’étude technique en rapport avec 
la réalisation des objectifs énoncés à l’article L. 2100– 
2. » ; 

6 3° La première phrase du quatrième alinéa est ainsi 
modifiée : 

7 a) Après les mots : « et les », il est inséré le mot : 
« autres » ; 

8 b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi que la réalisation des 
objectifs mentionnés à l’article L. 2100–2 ». 

Article 2 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion et dans un délai de six mois à compter de la promulga-
tion de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance toute mesure relevant du 
domaine de la loi pour assurer la transposition de la directive 
2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 
21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire unique 
européen, dans sa rédaction résultant de la directive (UE) 
2016/2370 du Parlement européen et du Conseil du 
14 décembre 2016 modifiant la directive 2012/34/UE en 
ce qui concerne l’ouverture du marché des services nationaux 
de transport de voyageurs par chemin de fer et la gouver-
nance de l’infrastructure ferroviaire. 

Article 2 bis 

1 La section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre II de la 
première partie du code des transports est complétée par 
un article L. 1241–7–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1241–7–1. – I. – Pour les services de trans-
port ferroviaire de voyageurs mentionnés à 
l’article L. 1241–1 créés entre le 3 décembre 2019 et le 
24 décembre 2023, le Syndicat des transports d’Île-de- 
France peut, par dérogation à l’article L. 2141–1 : 

3 « 1° Fournir lui-même ces services ou attribuer des 
contrats de service public relatifs à ces services dans les 
conditions prévues au 2 de l’article 5 du règlement (CE) 
no 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport 
de voyageurs par chemin de fer et par route, et abrogeant 
les règlements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no 1107/70 du 
Conseil ; 

4 « 2° Attribuer des contrats de service public relatifs à 
ces services après publicité et mise en concurrence. 

5 « Toute convention conclue entre le Syndicat des 
transports d’Île-de-France et SNCF Mobilités avant le 
25 décembre 2023 en application de l’article L. 2141–1 
se poursuit jusqu’au terme qu’elle a fixé, sa durée ne 
pouvant excéder dix ans. 

6 « II. – (Supprimé) 

7 « III. – L’exécution des services de transport ferro-
viaire de voyageurs mentionnés à l’article L. 1241–1 créés 
avant le 3 décembre 2019 se poursuit dans le cadre des 
conventions en cours et conformément aux règles appli-
cables à cette date. 

8 « Elle se termine : 

9 « 1° Pour les services de transport ferroviaire qui ne 
font pas partie du réseau express régional, à une date fixée 
par décision du Syndicat des transports d’Île-de-France, 
comprise entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2032  
; 

10 « 2° Pour les services de transport ferroviaire qui font 
partie du réseau express régional, à l’exception des 
services de transport ferroviaire empruntant pour une 
partie de leur parcours les mêmes lignes que les services 
de transport guidé mentionnés au 3° du II de 
l’article L. 1241–6, à une date fixée par décision du 
Syndicat des transports d’Île-de-France, comprise entre le 
1er janvier 2033 et la date mentionnée au même 3° ; 

11 « 2° bis  Par dérogation au 2° du présent article, pour 
les services mentionnés au même 2° opérés sur des lignes 
dont l’infrastructure a fait l’objet d’une extension mise en 
service à compter du 1er janvier 2018, à une date fixée par 
décision du Syndicat des transports d’Île-de-France, 
comprise entre le 1er janvier 2025 et la date mentionnée 
au 3° du II de l’article L. 1241–6 ; 

12 « 3° Pour les services de transport ferroviaire qui font 
partie du réseau express régional empruntant pour une 
partie de leur parcours les mêmes lignes que les services 
de transport guidé mentionnés au 3° du II de 
l’article L. 1241–6, à la date mentionnée au même 3°. 

13 « IV. – (Supprimé) 
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14 « V. – L’application des dispositions prévues aux I à 
III du présent article relatives aux conditions de poursuite 
et d’extinction des droits exclusifs attribués à SNCF 
Mobilités ne donne lieu au versement d’aucune indem-
nité. 

15 « Sauf stipulation contraire prévue par la convention, 
dans l’hypothèse où le Syndicat des transports d’Île-de- 
France souhaite en remettre en cause soit la durée, soit le 
périmètre, SNCF Mobilités est indemnisé de plein droit 
pour la résiliation de tout ou partie de cette convention. » 

Article 2 ter 

1 I. – La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

de la deuxième partie du code des transports est ainsi 
modifiée : 

2 1° L’article L. 2121–1 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2121–1. – L’État est l’autorité organisatrice 
compétente pour l’organisation des services de transport 
ferroviaire de voyageurs d’intérêt national et les services 
de transport routier effectués, le cas échéant, en substi-
tution de ces services ferroviaires. » ; 

4 1° bis  Après l’article L. 2121–1, il est inséré un 
article L. 2121–1–1 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 2121–1–1. – Pour répondre aux besoins 
d’aménagement du territoire et préserver des dessertes 
directes sans correspondance, l’État conclut des 
contrats de service public pour l’exploitation de services 
de transport ferroviaire de personnes pouvant inclure des 
services à grande vitesse. Les services faisant l’objet du 
contrat peuvent comprendre des services couvrant leurs 
coûts et des services ne couvrant pas leurs coûts. » ; 

6 2° L’article L. 2121–3 est ainsi modifié : 

7 a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

8 « La région est l’autorité organisatrice compétente 
pour l’organisation des services de transport ferroviaire 
de voyageurs d’intérêt régional. À ce titre, elle est chargée 
de l’organisation : » ; 

9 b) Le 1° est ainsi rédigé : 

10 « 1° Des services publics de transport ferroviaire de 
voyageurs exécutés dans son ressort territorial ou desser-
vant son territoire ; » 

11 c) (Supprimé) 

12 3°  Après l’article L. 2121–4–1, il est inséré un 
article L. 2121–4–2 ainsi rédigé : 

13 « Art. L. 2121–4–2. – Lorsqu’une région conclut un 
contrat de service public avec une entreprise offrant un 
service de voyageurs librement organisé pour qu’elle 
adapte les conditions d’exploitation du service dans son 
territoire ou qu’elle autorise la montée à bord de 
voyageurs régionaux, elle peut saisir l’Autorité de régula-
tion des activités ferroviaires et routières pour avis sur le 
contrat de service public. Cet avis a pour objet de vérifier 
que les conditions financières du contrat correspondent 

bien au coût imputable aux modifications de services 
demandées par la région ou aux voyageurs additionnels 
montant à bord. » 

14 II . – À partir du 25 décembre 2023, à la première 
phrase de l’article L. 2121–4–2 du code des transports, 
après la première occurrence du mot : « public », sont 
insérés les mots : « dans les conditions prévues à 
l’article L. 2121–14 ». 

Article 2 quater 

1 I. – Le code des transports est ainsi modifié : 

2 1° Après le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie, il est inséré un chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 

3 « CHAPITRE IER  BIS 
4 « RÈGLES APPLICABLES AUX CONTRATS 

DE SERVICE PUBLIC DE TRANSPORT 
FERROVIAIRE DE VOYAGEURS 

5 « Art. L. 2121–13. – Le présent chapitre est appli-
cable aux contrats de service public relatifs à des services 
de transport ferroviaire de voyageurs attribués par les 
autorités organisatrices mentionnées au chapitre Ier du 
présent titre.  

6 « Section 1  

7 « Passation et exécution des contrats de service public 
de transport ferroviaire de voyageurs 

8 « Art. L. 2121–14. – Les contrats de service public de 
transport ferroviaire de voyageurs sont attribués après 
publicité et mise en concurrence, sous réserve des possi-
bilités d’attribution directe prévues à l’article L. 2121–15. 

9 « Art. L. 2121–14–1. – L’autorité organisatrice de 
transport communique aux opérateurs économiques 
participant à la procédure de passation d’un contrat de 
service public les informations utiles pour préparer une 
offre dans le cadre d’une procédure de mise en concur-
rence. Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières, détermine les catégories d’informations concer-
nées et les conditions dans lesquelles des informations 
couvertes par le secret des affaires peuvent, si cela est 
strictement nécessaire pour éviter des distorsions de 
concurrence, être communiquées, de façon à en 
protéger la confidentialité. 

10 « Art. L. 2121–15. – I. – Par dérogation à 
l’article L. 2121–14, l’autorité organisatrice peut attribuer 
directement un contrat de service public de transport 
ferroviaire de voyageurs dans les conditions prévues aux 
2, 4, 4 ter et 5 de l’article 5 du règlement (CE) no  

1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport 
de voyageurs par chemin de fer et par route, et abrogeant 
les règlements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no 1107/70 du 
Conseil. 
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11 « Toute personne à qui la décision est susceptible de 
faire grief peut demander à l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières d’évaluer, préalablement 
à l’attribution du contrat, la décision motivée prise par 
l’autorité organisatrice d’attribuer un contrat de service 
public en application du 4 ter de l’article 5 du règle-
ment (CE) no 1370/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 précité. Cette évaluation 
donne lieu à un avis de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières. 

12 « II . – Par dérogation à l’article L. 2121–14, l’auto-
rité organisatrice peut, après avis conforme de l’Autorité 
de régulation des activités ferroviaires et routières rendu 
dans les conditions fixées au III du présent article, attri-
buer directement un contrat de service public de trans-
port ferroviaire de voyageurs dans les conditions prévues 
aux 3 bis et 4 bis de l’article 5 du règlement (CE) no  

1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2007 précité. 

13 « III . – L’autorité organisatrice de transport saisit 
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières de son projet de décision motivée d’attribuer 
directement un contrat de service public dans les condi-
tions prévues au 3 bis ou au 4 bis précités. L’Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières émet un 
avis sur ce projet dans un délai de deux mois à compter 
de la réception de la saisine. 

14 « IV . – Les conditions d’application du présent 
article sont précisées par décret en Conseil d’État, pris 
après avis de l’Autorité de régulation des activités ferro-
viaires et routières.  

15 « Section 1 BIS  

16 « Transmission aux autorités organisatrices 
des informations relatives aux services  

faisant l’objet d’un contrat de service public 

17 « Art. L. 2121–16. – Les entreprises fournissant des 
services publics de transport ferroviaire de voyageurs, les 
gestionnaires d’infrastructure et les exploitants d’installa-
tions de service transmettent à l’autorité organisatrice de 
transport compétente, à sa demande, toute information 
relative à l’organisation ou à l’exécution de ces services et 
aux missions faisant l’objet du contrat de service public, 
sans que puisse y faire obstacle le secret des affaires. Les 
entreprises, les gestionnaires d’infrastructure et les exploi-
tants d’installations de service indiquent quelles informa-
tions ils estiment relever du secret des affaires. 

18 « L’article 226–13 du code pénal s’applique à la 
divulgation, à toute personne étrangère aux services de 
l’autorité organisatrice responsables de la passation et du 
suivi de l’exécution du contrat de service public ou 
n’ayant pas été chargée par l’autorité organisatrice 
d’exercer ces missions en tant que prestataire, des infor-
mations transmises en application du premier alinéa du 
présent article relevant du secret des affaires, à l’exception 
de la communication des informations effectuée en 
application de l’article L. 2121–14–1 du présent code. 

19 « L’autorité organisatrice établit un plan de gestion 
des informations couvertes par le secret des affaires, qui 
définit des mesures d’organisation interne pour assurer le 

respect par son personnel et par toute personne travail-
lant pour son compte de l’interdiction de divulgation de 
ces informations. 

20 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières, détermine les conditions d’application du 
présent article. Il établit notamment une liste de catégo-
ries d’informations devant être regardées, de manière 
irréfragable, comme remplissant les conditions mention-
nées au premier alinéa du présent article, ainsi que les 
délais dans lesquels ces informations sont transmises. » ; 

21 2° Le titre VI du livre II de la première partie est ainsi 
modifié : 

22 a) Après le 8° de l’article L. 1263–2, il est inséré un 9° 
ainsi rédigé : 

23 « 9° Aux règles relatives à la communication d’infor-
mations aux autorités organisatrices de transport ou aux 
entreprises ferroviaires prévues aux articles L. 2121–14–1 
et L. 2121–16. » ; 

24 b) L’article L. 1264–7 est complété par un 8° ainsi 
rédigé : 

25 « 8° Le manquement aux obligations de transmission 
d’informations aux autorités organisatrices prévues à 
l’article L. 2121–16. » 

26 II. – Le présent article s’applique aux contrats de 
service public en cours d’exécution au lendemain de la 
publication de la présente loi. Toutefois, sous réserve des 
dispositions relatives aux modalités d’exécution des 
services ferroviaires mentionnés à l’article L. 1241–1 du 
code des transports attribués à SNCF Mobilités, les 
articles L. 2121–14 et L. 2121–15 du même code, dans 
leur rédaction résultant du présent article, entrent en 
vigueur le 25 décembre 2023. 

Article 2 quinquies A 

1 La section 1 du chapitre Ier bis du titre II du livre Ier de 
la deuxième partie du code des transports, telle qu’elle 
résulte de l’article 2 quater de la présente loi, est 
complétée par un article L. 2121–15–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2121–15–1. – L’exécution du service de 
transport ferroviaire de voyageurs prévu dans un 
contrat de service public est assurée par une entreprise 
titulaire des autorisations délivrées en application de 
l’article L. 2221–1 et dont l’activité principale est le trans-
port ferroviaire. » 

Article 2 quinquies 

1 I. – Le chapitre Ier bis du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie du code des transports, tel qu’il résulte 
des articles 2 quater et 2 quinquies A de la présente loi, est 
complété par une section 2 ainsi rédigée : 
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2 « Section 2  

3 « Changement d’attributaire d’un contrat 
de service public de transport ferroviaire de voyageurs 

4 « Art. L. 2121–17. – Lorsque survient un change-
ment d’attributaire d’un contrat de service public portant 
sur un service ou une partie de service de transport 
ferroviaire de voyageurs ou sur des activités participant 
à sa réalisation, les contrats de travail en cours depuis au 
moins six mois des salariés concourant à l’exploitation et 
à la continuité du service public concerné sont transférés 
au nouvel employeur, dans les conditions définies aux 
articles L. 2121–18 à L. 2121–21. Le cas échéant, il en 
est de même des contrats de travail des salariés du cédant 
défini à l’article L. 2121-18 assurant des activités de 
gestion ou d’exploitation des gares de voyageurs à l’occa-
sion de leur intégration dans le périmètre des contrats de 
service public de transport ferroviaire de voyageurs. 

5 « La condition de durée minimale des contrats de 
travail mentionnée au premier alinéa du présent article 
ne s’applique que pour le premier changement d’attribu-
taire. 

6 « La poursuite des contrats de travail s’accompagne du 
transfert des garanties prévues aux articles L. 2121–22 à 
L. 2121–24 ainsi que du maintien de l’application à ces 
salariés des dispositions de la convention collective 
mentionnée à l’article L. 2162–1. 

7 « Les dispositions du présent article s’appliquent 
également lorsque l’autorité organisatrice décide : 

8 « 1°  De fournir elle-même un service public de 
transport ferroviaire portant sur un service ou une 
partie de service de transport ferroviaire de voyageurs 
ou d’en attribuer l’exécution à une entité juridiquement 
distincte sur laquelle elle exerce un contrôle analogue à 
celui qu’elle exerce sur ses propres services ; 

9 « 2°  D’attribuer directement à un opérateur un 
contrat de service public portant sur un service ou une 
partie de service de transport ferroviaire de voyageurs. 

10 « Art. L. 2121–18. – Un décret en Conseil d’État, 
pris après consultation des autorités organisatrices, des 
représentants des organisations professionnelles et des 
organisations syndicales représentatives au niveau de la 
convention collective de la branche ferroviaire, déter-
mine : 

11 « 1° Les informations transmises aux salariés et à leurs 
représentants par leur employeur, désigné “cédant”, et, le 
cas échéant, par le nouvel attributaire, désigné “cession-
naire”, durant les différentes phases d’attribution du 
contrat de service public portant sur un service ou une 
partie de service de transport ferroviaire ; 

12 « 2° Les modalités selon lesquelles les informations 
mentionnées au 1° sont transmises ; 

13 « 3° Les modalités d’accompagnement individuel et 
collectif mises en place pour les salariés mentionnés à 
l’article L. 2121–17 ; 

14 « 4° Les conditions dans lesquelles les autorités organi-
satrices intègrent des clauses sociales dans les contrats de 
service public de transport ferroviaire de voyageurs. 

15 « Art. L. 2121–19. – Le nombre de salariés dont le 
contrat de travail se poursuit auprès du nouvel employeur 
est fixé d’un commun accord par le cédant et l’autorité 
organisatrice au jour de la publication de l’avis d’appel à 
la concurrence pour l’attribution du contrat ou de la 
décision manifestant l’intention de l’autorité d’attribuer 
directement le contrat ou de fournir elle-même le service. 
Ce nombre est arrêté sur la base des éléments transmis 
par le cédant dans les conditions prévues à 
l’article L. 2121–16 dans un délai de six mois à 
compter de la notification au Journal officiel de 
l’Union européenne du lancement de la procédure de 
mise en concurrence ou de l’attribution directe du 
contrat. Il est calculé à partir de l’équivalent en 
emplois à temps plein travaillé, par catégorie d’emplois, 
des salariés concourant directement ou indirectement à 
l’exploitation du service concerné, à l’exception des 
missions réalisées par le service interne de sécurité 
mentionné à l’article L. 2251–1–1 et des services 
d’exploitation des installations d’entretien affectées à 
des opérations de maintenance lourde, selon des 
modalités d’application précisées par décret en Conseil 
d’État. 

16 « En cas de différend entre l’autorité organisatrice de 
transport et le cédant, l’une ou l’autre partie peut saisir 
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières dans les conditions fixées aux articles 
L. 1263–1 et L. 1263–2. La décision de l’Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières s’impose 
aux parties. 

17 « Art. L. 2121–20. – Un accord de branche étendu 
ou, à défaut, un décret en Conseil d’État fixe : 

18 « 1° Les modalités et critères de désignation des 
salariés mentionnés à l’article L. 2121–17, par catégorie 
d’emplois. Ces critères comprennent notamment le taux 
d’affectation du salarié au service concerné, le lieu d’affec-
tation, le domicile et l’ancienneté dans le poste ; 

19 « 2° Les conditions dans lesquelles il est fait appel 
prioritairement au volontariat, parmi les salariés affectés 
au service concerné ou ceux concourant à l’exploitation 
d’un autre service attribué par la même autorité organisa-
trice possédant les qualifications professionnelles 
requises ; 

20 « 3° Les modalités et les délais selon lesquels le cédant 
établit et communique la liste des salariés dont le contrat 
est susceptible d’être transféré ; 

21 « 4° Les modalités et les délais suivant lesquels le 
cédant informe individuellement lesdits salariés de l’exis-
tence et des conditions du transfert de leur contrat de 
travail. 

22 « Art. L. 2121–21. – I. – Le cédant informe, indivi-
duellement et par tout moyen conférant date certaine, le 
salarié dont le contrat de travail doit être transféré au plus 
tard douze mois avant la date prévue pour le changement 
effectif d’attributaire. Le cédant indique les conditions du 
transfert du contrat de travail ainsi que les conséquences 
de son refus pour le salarié. 
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23 « II. – Le salarié dont le contrat de travail doit être 
transféré peut faire connaître son refus par écrit à son 
employeur dans un délai de deux mois. À défaut de 
réponse dans ce délai, le salarié est réputé avoir accepté 
le transfert de son contrat de travail. 

24 « III. – Le refus du salarié mentionné au I, dont le 
taux moyen d’affectation au service concerné sur les 
douze derniers mois est supérieur à 50 %, constitue le 
motif de la rupture de son contrat de travail, qui est 
prononcée par le cessionnaire et prend effet à la date 
effective du changement d’attributaire. Le cessionnaire 
notifie au salarié la rupture de son contrat de travail et 
son motif par tout moyen conférant date certaine dans 
un délai d’un mois à compter de la date effective du 
changement d’attributaire. Le salarié a droit à une 
indemnité versée par le cessionnaire dont le taux et les 
modalités de calcul sont déterminés par décret en Conseil 
d’État. Les articles L. 1234–19 et L. 1234–20 du code du 
travail s’appliquent. 

25 « IV. – Lorsque le salarié mentionné au I, dont le 
taux moyen d’affectation au service concerné sur les 
douze derniers mois est inférieur à 50 %, refuse le trans-
fert de son contrat de travail, le cédant lui présente dans 
un délai d’un mois à compter de son refus une offre 
d’emploi disponible situé dans la même région ou, à 
défaut, situé sur le territoire national dans l’entreprise, 
relevant de la même catégorie que celui qu’il occupe ou 
sur un emploi équivalent, par tout moyen conférant date 
certaine. Le salarié peut faire connaître son refus par écrit 
au cédant dans un délai d’un mois à compter de la date à 
laquelle l’offre lui a été présentée. L’absence de réponse 
au cédant dans ce délai vaut acceptation de l’offre 
proposée. Le refus du salarié constitue le motif de la 
rupture de son contrat de travail, qui est prononcée 
par le cédant et prend effet à la date effective du change-
ment d’attributaire. Le cédant notifie au salarié la rupture 
de son contrat de travail et son motif par tout moyen 
conférant date certaine dans un délai d’un mois à 
compter de la date effective du changement d’attribu-
taire. Le salarié a droit à une indemnité versée par le 
cédant dont le taux et les modalités de calcul sont déter-
minés par décret en Conseil d’État. Les articles L. 1234– 
19 et L. 1234–20 du code du travail s’appliquent. 

26 « V. – La rupture du contrat de travail des salariés est 
en outre soumise aux règles procédurales spécifiques 
prévues à la section 1 du chapitre Ier du titre II du 
livre IV de la deuxième partie du code du travail. 

27 « VI. – Lorsque le transfert du contrat de travail 
entraîne pour le salarié mentionné au I le déplacement 
de son lieu principal d’affectation dans une autre région, 
celui-ci peut refuser le transfert. Par dérogation au II, il 
est tenu d’informer son employeur de son refus dans un 
délai d’un mois. À défaut, il est réputé avoir accepté le 
transfert. Le refus du salarié n’emporte aucune consé-
quence sur la poursuite de son contrat de travail par 
dérogation aux III et IV. 

28 « VII. – Le cédant est tenu d’informer sans délai le 
cessionnaire, par tout moyen conférant date certaine, de 
la décision des salariés mentionnés au I. 

29 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

30 « Art. L. 2121–22. – Le changement d’attributaire du 
contrat de service public portant sur un service ou une 
partie de service public de transport ferroviaire de 
voyageurs entraîne, à l’égard des salariés mentionnés à 
l’article L. 2121–17, le maintien des conventions et 
accords collectifs qui leur sont applicables, ainsi que 
des dispositions réglementaires propres au groupe 
mentionné à l’article L. 2101–1 du présent code, à 
l’exception du statut et des dispositions prises pour son 
application, ayant pour effet d’accorder un avantage à 
tout ou partie des salariés, dans les conditions prévues aux 
articles L. 2261–14, L. 2261–14–2 et L. 2261–14–3 du 
code du travail. 

31 « Art. L. 2121–23. – I. – Les salariés employés par le 
groupe public mentionné à l’article L. 2101-1 dont le 
contrat de travail se poursuit auprès d’un nouvel attribu-
taire bénéficient des garanties suivantes : 

32 « 1° Le niveau de leur rémunération ne peut être 
inférieur au montant annuel, pour une durée de travail 
équivalente, correspondant à l’ensemble des éléments de 
rémunération, comprenant la rémunération fixe, les 
primes, indemnités, allocations et gratifications, versés 
lors des douze mois précédant la date de changement 
effectif d’employeur, hors éléments exceptionnels. Ce 
montant correspond au montant net de cotisations 
salariales. Un décret en Conseil d’État détermine les 
conditions d’application du présent 1° ; 

33 « 2° Le régime prévu à l’article L. 2121–22 est appli-
cable aux dispositions du statut mentionné à 
l’article L. 2101–2 relatives à la rémunération et aux 
conditions de classement en position ainsi qu’aux dispo-
sitions à caractère réglementaire et aux usages propres au 
groupe mentionné à l’article L. 2101–1 ayant le même 
objet ; 

34 « 3°  Les salariés dont le contrat de travail était régi par 
le statut mentionné à l’article L. 2101–2 avant d’être 
transférés dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 2121–17 à L. 2121–21 peuvent opter pour l’applica-
tion dudit statut en cas de réembauche sur un poste 
vacant au sein de la société nationale SNCF ou ses 
filiales dans le champ du I de l’article L. 2101–2 entre 
la troisième et la huitième année qui suit la première 
attribution du contrat de service public de transport 
ferroviaire de voyageurs après mise en concurrence. Les 
conditions d’application du présent 3° sont fixées par 
décret en Conseil d’État ; 

35 « 4°  Si l’attributaire du contrat de service public de 
transport ferroviaire de voyageurs rencontre des diffi-
cultés d’exploitation susceptibles de rendre impossible 
la continuité de l’exécution du contrat de service 
public, l’autorité organisatrice est tenue, en cas de réattri-
bution du contrat de service public, de veiller à ce que les 
contrats de travail des salariés ayant fait l’objet d’un 
transfert en application de l’article L. 2121–17 se 
poursuivent avec le nouveau titulaire du contrat dans 
les conditions prévues aux articles L. 2121–22 à 
L. 2121–24. À défaut de réattribution du contrat de 
service public de transport ferroviaire de voyageurs, les 
contrats de travail se poursuivent auprès de l’autorité 
organisatrice dans les mêmes conditions. 

36 « II. – Les salariés qui ne sont pas mentionnés au I du 
présent article bénéficient des garanties prévues à 
l’article L. 2261–13 du code du travail. 
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37 « Art. L. 2121–24. – Un accord de branche précise 
les garanties autres que celles prévues aux articles 
L. 2121–22 et L. 2121–23 dont bénéficient les salariés 
dont le contrat de travail se poursuit auprès du nouvel 
attributaire ou d’un autre employeur. 

38 « Art. L. 2121–25 et L. 2121-26 – (Supprimés) ». 

39 II. – L’accord de branche mentionné à 
l’article L. 2121–20 du code des transports dans sa rédac-
tion résultant du présent article est conclu dans un délai 
de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. À défaut d’accord conclu dans ce délai, les disposi-
tions prévues par le même article L. 2121–20 sont fixées 
par décret en Conseil d’État dans un délai de neuf mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. 

40 III. – L’accord de branche mentionné à 
l’article L. 2121–24 du code des transports dans sa rédac-
tion résultant du présent article est conclu au plus tard 
dix-huit mois après la promulgation de la présente loi. 

Article 2 sexies A 

1 La section 7 du chapitre II du titre préliminaire du 
livre Ier de la deuxième partie du code des transports est 
complétée par des articles L. 2102–22 et L. 2102–23 
ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 2102–22. – En cas de changement 
d’employeur, les salariés précédemment employés par le 
groupe mentionné à l’article L. 2101–1 et régis par le 
statut mentionné à l’article L. 2101–2 conservent le 
bénéfice de la garantie d’emploi selon les motifs prévus 
par ce même statut et continuent, ainsi que leurs ayants 
droit, de relever du régime spécial de sécurité sociale dont 
ils bénéficiaient au titre des pensions et prestations de 
retraite, dès lors que leur contrat de travail continue 
d’être régi par la convention collective mentionnée à 
l’article L. 2162–1. Leur employeur s’acquitte des cotisa-
tions correspondantes. 

3 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent article. 

4 « Art. L. 2102–23. – (Supprimé) ». 

Article 2 sexies 

1 I. – La ou les conventions conclues entre l’État et 
SNCF Mobilités avant le 25 décembre 2023 en applica-
tion de l’article L. 2141–1 du code des transports se 
poursuivent jusqu’au terme qu’elles ont fixé, leur durée 
ne pouvant excéder dix ans. 

2 II. – Entre le 3 décembre 2019 et le 
24 décembre 2023, l’État peut, par dérogation à 
l’article L. 2141–1 du code des transports, attribuer des 
contrats de service public relatifs à des services de trans-
port ferroviaire de personnes d’intérêt national après 
publicité et mise en concurrence. 

3 III. – L’application des dispositions du présent article 
relatives aux conditions de poursuite et d’extinction des 
droits exclusifs attribués à SNCF Mobilités ne donne lieu 
au versement d’aucune indemnité. 

4 Sauf stipulation contraire prévue par la convention, 
dans l’hypothèse où l’État souhaite en remettre en cause 
soit la durée, soit le périmètre, SNCF Mobilités est 
indemnisé de plein droit pour la résiliation de tout ou 
partie de cette convention. 

Article 2 septies 

1 I. – À compter du 25 décembre 2023, 
l’article L. 2121–4 du code des transports est abrogé et 
le second alinéa de l’article L. 2121–6 du même code est 
supprimé. 

2 I bis. – À compter du 25 décembre 2023, le début du 
dernier alinéa de l’article L. 2121–7 du code des trans-
ports est ainsi rédigé : « Une convention… (le reste sans 
changement). » 

3 II. – Les conventions conclues avant le 
25 décembre 2023 en application des articles L. 2121–4 
ou L. 2121–6 du code des transports se poursuivent 
jusqu’au terme qu’elles ont fixé, leur durée ne pouvant 
excéder dix ans. 

4 III. – Entre le 3 décembre 2019 et le 
24 décembre 2023, les régions peuvent, par dérogation 
aux articles L. 2121–4, L. 2121–6 et L. 2141–1 du code 
des transports : 

5 1° Fournir elles-mêmes des services publics de trans-
port ferroviaire de personnes d’intérêt régional ou attri-
buer des contrats de service public relatifs à ces services 
dans les conditions prévues au 2 de l’article 5 du règle-
ment (CE) no 1370/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de 
transport de voyageurs par chemin de fer et par route, et 
abrogeant les règlements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no  

1107/70 du Conseil ; 

6 2° Attribuer des contrats de service public relatifs à des 
services de transport ferroviaire de personnes d’intérêt 
régional après publicité et mise en concurrence. 

7 IV. – L’application des dispositions du présent article 
relatives aux conditions de poursuite et d’extinction des 
droits exclusifs attribués à SNCF Mobilités ne donne lieu 
au versement d’aucune indemnité. 

8 Sauf stipulation contraire prévue par la convention, 
dans l’hypothèse où la région souhaite en remettre en 
cause soit la durée, soit le périmètre, SNCF Mobilités est 
indemnisé de plein droit pour la résiliation de tout ou 
partie de cette convention. 

Article 2 octies 

1 I. – Après l’article L. 2101–1 du code des transports, 
il est inséré un article L. 2101–1–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2101–1–1. – Un membre du conseil de 
surveillance, du conseil d’administration ou un dirigeant 
de SNCF Réseau ou de sa filiale mentionnée au 5° de 
l’article L. 2111–9 ne peut être simultanément membre 
du conseil de surveillance, du conseil d’administration ou 
dirigeant mandataire social d’une entreprise exerçant, 
directement ou par l’intermédiaire d’une de ses filiales, 
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une activité d’entreprise ferroviaire ou d’une entreprise 
filiale d’une entreprise exerçant une activité d’entreprise 
ferroviaire. » 

3 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 
2020. 

Article 2 nonies  

1 I. – Les matériels roulants utilisés pour la poursuite 
des missions prévues par un contrat de service public 
attribué en application de l’article L. 2141–1 du code 
des transports, dans sa rédaction antérieure au 
25 décembre 2023, sont transférés à l’autorité organisa-
trice concernée, à sa demande. 

2 Ce transfert se fait moyennant le versement d’une 
indemnité égale à la valeur nette comptable, nette de 
toutes subventions. Il ne donne lieu à aucun versement 
de salaire ou honoraires, ni à aucune perception ou 
régularisation d’impôts, de droits ou de taxes de 
quelque nature que ce soit. 

3 L’autorité organisatrice prend en charge les coûts de 
démantèlement des matériels roulants qu’elle ne reprend 
pas à proportion de la durée d’utilisation de ces matériels 
dans le cadre des contrats de service public de son ressort, 
déduction faite des provisions qui lui auraient été déjà 
facturées. 

4 II. – Les ateliers de maintenance majoritairement 
utilisés pour l’exécution de services faisant l’objet d’un 
contrat de service public de transport ferroviaire de 
voyageurs attribué en application de l’article L. 2141–1 
du code des transports, dans sa rédaction antérieure au 
25 décembre 2023, ainsi que les terrains y afférents sont 
transférés à l’autorité organisatrice concernée, à sa 
demande. 

5 Ce transfert se fait moyennant le versement d’une 
indemnité égale à la valeur nette comptable, nette de 
toutes subventions, pour les ateliers de maintenance et 
à la valeur vénale, nette de toutes subventions, pour les 
terrains y afférents. Elle ne donne lieu à aucun versement 
de salaire ou honoraires, ni à aucune perception ou 
régularisation d’impôts, de droits ou de taxes de 
quelque nature que ce soit. 

6 III. – L’article L. 2121–4–1 du code des transports 
est abrogé. 

7 IV. – Au premier alinéa de l’article L. 2121–9 du 
code des transports, les mots : « des articles L. 2121–4–1 
et » sont remplacés par les mots : « de l’article ». 

Article 3 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution et dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement est 
autorisé, pour assurer la continuité et améliorer la 
qualité, l’efficacité et la performance des services 
publics de transport ferroviaire de voyageurs et en 
assurer l’ouverture à la concurrence, à prendre par voie 
d’ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi 
pour : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° Compléter et préciser l’application des dispositions 
du règlement (CE) no 1370/2007 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services 
publics de transport de voyageurs par chemin de fer et 
par route, et abrogeant les règlements (CEE) no 1191/69 
et (CEE) no 1107/70 du Conseil en ce qui concerne les 
conditions dans lesquelles les autorités compétentes en 
matière de service public de transport ferroviaire de 
voyageurs définissent les spécifications des obligations 
de service public ainsi qu’en ce qui concerne les condi-
tions et procédures de passation et d’exécution des 
contrats de service public de transport ferroviaire de 
voyageurs ; 

4 2° bis, 3° et 4° (Supprimés) 

5 5° Préciser les modalités de transfert aux autorités 
organisatrices de transport des matériels roulants et des 
installations de service, en prévoyant notamment le trans-
fert des éléments nécessaires à l’exploitation de ces biens, 
à l’appréciation de leur état et de leur valeur, dont les 
carnets d’entretien à jour, et déterminer le devenir des 
autres biens matériels ou immatériels reçus, créés, acquis 
ou utilisés par SNCF Mobilités pour l’exécution d’un 
contrat de service public de transport ferroviaire de 
voyageurs attribué avant le 25 décembre 2023 ; 

6 5° bis Déterminer les exceptions aux règles applicables 
aux services publics de transport ferroviaire de voyageurs 
concernant le devenir des biens employés par une entre-
prise pour l’exécution d’un contrat de service public de 
transport ferroviaire de voyageurs concourant également 
à l’exploitation de services de transport ferroviaire de 
voyageurs librement organisés ; 

7 6° et 7° (Supprimés) 

8 8° Prendre toute autre mesure nécessaire pour assurer 
la conformité de la législation au règlement (CE) no  

1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2007 précité dans sa rédaction résultant du 
règlement (UE) 2016/2338 du Parlement Européen et 
du Conseil du 14 décembre 2016 modifiant le règle-
ment (CE) no 1370/2007 en ce qui concerne l’ouverture 
du marché des services nationaux de transport de 
voyageurs par chemin de fer. 

Article 3 bis A 

1 La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie du code des transports est complétée par 
une sous-section 4 ainsi rédigée :  

2 « Sous-section 4  

3 « Comités de suivi des dessertes 

4 « Art. L. 2121–9–1. – Sont institués auprès des 
autorités organisatrices de transport ferroviaire des 
comités de suivi des dessertes permettant l’association 
des représentants des usagers, des associations représen-
tant les personnes handicapées ainsi que des élus des 
collectivités territoriales concernées dont la composition, 
le fonctionnement et les missions sont fixés par décret. 
Ces comités sont notamment consultés sur la politique 
de desserte et l’articulation avec les dessertes du même 
mode en correspondance, les tarifs, l’information des 
voyageurs, l’intermodalité, la qualité de service, la perfor-
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mance énergétique et écologique et la définition des 
caractéristiques des matériels affectés à la réalisation des 
services. » 

Article 3 bis B 

1 I. – L’article L. 2121–2 du code des transports est 
ainsi modifié : 

2 1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

3 « Les régions, départements et communes concernés 
par la création, la suppression ou la modification d’un 
service d’intérêt national au sens de l’article L. 2121–1 
sont préalablement consultés par l’État, dans des condi-
tions fixées par décret. » ; 

4 2° (Supprimé) 

5 II. – L’article L. 2121–12 du code des transports, tel 
qu’il résulte de l’article 1er ter de la présente loi, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

6 « L’État, ainsi que les régions, départements et 
communes concernés par la modification de la consis-
tance d’un service librement organisé par une entreprise 
ferroviaire assuré dans leur ressort territorial, sont préala-
blement informés par l’entreprise de cette modification, 
dans des conditions fixées par décret. » 

Article 3 bis 

1 I. – Le chapitre unique du titre V du livre Ier de la 
deuxième partie du code des transports est complété par 
un article L. 2151–4 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 2151–4. – Des tarifs sociaux peuvent être 
fixés par voie réglementaire. Ils s’appliquent à certaines 
catégories de voyageurs ferroviaires, pour tous les services 
ou certaines catégories de services assurés sur le territoire 
national. Les régions sont consultées dans le cadre de la 
fixation de ces tarifs. La mise en œuvre de ces tarifs fait 
l’objet d’une compensation visant à couvrir l’incidence 
financière pour les opérateurs. Pour les services d’intérêt 
national et les services librement organisés, la compensa-
tion est établie par l’État et versée aux opérateurs de 
manière effective, transparente et non discriminatoire. 
Pour les services d’intérêt régional, la compensation est 
versée par les autorités organisatrices de transport dans le 
cadre du contrat de service public conclu avec l’attribu-
taire. 

3 « Un décret précise les modalités d’application du 
présent article. » 

4 II. – Le I entre en vigueur le 3 décembre 2019. 

Article 3 ter 

1 Le premier alinéa de l’article L. 2251–1–1 du code 
des transports est ainsi rédigé : 

2 « Le service interne de sécurité de la SNCF réalise 
cette mission au profit des gestionnaires d’infrastructure, 
des exploitants d’installations de service, des autorités 
organisatrices de transport ferroviaire, des entreprises 
ferroviaires utilisatrices du réseau ferré national ainsi 

que de leurs personnels, à leur demande et dans un 
cadre formalisé, dans le respect des principes d’équité 
et de non-discrimination. » 

Article 3 quater 

Dans un délai de douze mois à compter de la promulga-
tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
une évaluation des lignes les moins circulées du réseau ferré 
national, en vue d’établir une classification actualisée au 
regard de l’état des infrastructures, du nombre de circulations 
et de voyageurs empruntant chaque ligne, de leur utilité 
collective et de leur contribution à l’aménagement du terri-
toire, en concertation avec les autorités organisatrices et en 
tenant compte des variations saisonnières de fréquentation. 

Article 4 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution et dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance, pour adapter 
le système ferroviaire dans le cadre de l’ouverture à la 
concurrence, toute mesure relevant du domaine de la loi 
afin de : 

2 1° Définir et harmoniser les contraintes d’exploitation 
des services de transport ferroviaire de voyageurs ainsi 
que, conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du 
règlement (CE) no 1370/2007 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 octobre 2007 précité, les règles 
générales, applicables à toutes les entreprises de transport 
ferroviaire, fixant des obligations de service public visant 
à établir des tarifs maximaux pour l’ensemble des 
voyageurs ou pour certaines catégories d’entre eux, les 
modalités de consultation des régions lors de la définition 
de ces tarifs, ainsi que les modalités de compensation de 
ces obligations de service public ; 

3 2° Préciser les règles en matière de vente de titres de 
transport, d’information, d’assistance, de réachemine-
ment et d’indemnisation des voyageurs ferroviaires, en 
vue notamment de permettre la commercialisation et la 
distribution des titres de transport dans des conditions 
garantissant une concurrence libre et loyale entre les 
entreprises de transport ferroviaire de voyageurs ; 

4 3° Déterminer le cadre d’exécution des prestations de 
services ferroviaires successifs par une ou plusieurs entre-
prises de transport ferroviaire ; 

5 4° Compléter et renforcer les modalités de régulation, 
de gestion et d’exploitation des installations de service 
reliées au réseau ferroviaire et des prestations fournies par 
leurs exploitants, ainsi que les modalités d’accès à ces 
installations et à ces prestations ; 

6 5° Modifier les modalités de gestion et d’exploitation 
des gares de voyageurs utilisées principalement par des 
services publics de transport ferroviaire, en permettant 
notamment aux autorités compétentes d’inclure, à leur 
demande, dans le périmètre des contrats de service public 
de transport ferroviaire de voyageurs tout ou partie des 
prestations de gestion ou d’exploitation de gares ; 
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7 6° Définir les conditions de fourniture ainsi que les 
principes et le cadre de régulation de prestations rendues 
par les entités du groupe public ferroviaire au bénéfice 
des acteurs du système de transport ferroviaire national. 

Article 4 bis  

1 Le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la deuxième 
partie du code des transports est complété par une 
section 4 ainsi rédigée :  

2 « Section 4  

3 « Vente des billets 

4 « Art. L. 2121–12–1. – L’État peut imposer aux 
entreprises ferroviaires exploitant des services de trans-
port de personnes de participer à un système commun 
d’information des voyageurs et de vente de billets, dans 
des conditions garantissant une concurrence libre et 
loyale, définies par décret en Conseil d’État, pris après 
avis de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières. Cette obligation s’impose alors à toutes les 
entreprises ferroviaires exploitant des services de trans-
port de personnes. » 

Article 5 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion et dans un délai de douze mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance toute mesure relevant du 
domaine de la loi pour assurer la transposition de la direc-
tive (UE) 2016/797 du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2016 relative à l’interopérabilité du système ferro-
viaire au sein de l’Union européenne et de la directive (UE) 
2016/798 du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2016 relative à la sécurité ferroviaire ainsi qu’à 
prendre les mesures d’adaptation et de simplification de la 
législation liées à cette transposition afin de favoriser le 
développement du transport ferroviaire de voyageurs 
comme de marchandises et à intégrer dans la législation les 
modifications et mesures d’adaptation rendues nécessaires 
par le règlement (UE) 2016/796 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l’Agence de l’Union 
européenne pour les chemins de fer et abrogeant le règle-
ment (CE) no 881/2004. 

Article 5 bis A  

1 Le chapitre Ier du titre II du livre II de la deuxième 
partie du code des transports est complété par une 
section 4 ainsi rédigée :  

2 « Section 4  

3 « Coopération en matière de sécurité ferroviaire 

4 « Art. L. 2221–13. – Les entreprises ferroviaires, les 
gestionnaires d’infrastructure, les exploitants d’installa-
tions de service, les organismes de recherche, les autorités 
organisatrices de transport, l’établissement public de 
sécurité ferroviaire et les autres acteurs de la sécurité 
ferroviaire veillent à la coordination de leurs actions 
pour assurer un haut niveau de sécurité du système de 
transport ferroviaire. 

5 « À cette fin, ils peuvent créer, dans les conditions 
prévues par le chapitre II de la loi no 2011–525 du 
17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la 
qualité du droit, un groupement d’intérêt public pour 
conduire, en matière de sécurité ferroviaire, des missions 
transversales utiles au bon fonctionnement du système 
ferroviaire, dans le respect des prérogatives et des 
missions de l’établissement public de sécurité ferroviaire 
et de SNCF Réseau. » 

Article 5 bis 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion, dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance toute mesure relevant du domaine de la 
loi permettant de favoriser le développement de la négocia-
tion collective au sein de la branche ferroviaire et de tirer les 
conséquences de l’absence de conclusion d’accords collectifs 
dans un délai déterminé. 

Article 6 

1 I. – L’article L. 2133–8 du code des transports est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le délai dont dispose l’autorité pour rendre son avis 
à compter de la transmission d’un projet de texte, 
pouvant être réduit à titre exceptionnel et sur demande 
du Premier ministre, est fixé par décret en Conseil 
d’État. » 

3 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution et dans un délai de neuf mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d’ordonnance toute mesure 
relevant du domaine de la loi pour : 

4 1° Modifier les modalités, les critères et la procédure 
de fixation des redevances d’infrastructure liées à l’utili-
sation du réseau ferré national, en prévoyant le cas 
échéant leur pluriannualité ; 

5 2° Mieux coordonner l’élaboration et la révision du 
contrat mentionné à l’article L. 2111–10 du code des 
transports avec la procédure de fixation de ces 
redevances ; 

6 3° Renforcer les modalités d’association et de consul-
tation de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires 
et routières lors de l’élaboration et de la révision du 
contrat de performance mentionné au même 
article L. 2111–10 ; 

7 3° bis  Préciser les modalités de consultation de 
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières lors de la fixation des redevances d’infrastruc-
ture ainsi que les règles et critères que l’autorité prend en 
compte pour émettre un avis conforme sur ces 
redevances ; 

8 4° Définir la procédure permettant au gestionnaire 
d’infrastructure de lever les réserves partielles ou totales 
de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières sur ses propositions de redevances d’infrastruc-
ture, notamment le délai qui lui est imparti pour saisir 
l’autorité d’un nouveau projet, qui ne peut excéder trois 
mois à compter de l’avis de l’autorité, ainsi que les règles 
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applicables en matière de tarification dans le cas où il 
n’aurait pu obtenir un avis conforme de l’autorité en 
temps utile avant le début de l’horaire de service 
concerné, l’évolution du montant des redevances par 
rapport à la dernière tarification ayant fait l’objet d’un 
avis conforme ne pouvant, dans ce cas, être supérieure à 
la hausse de l’indice des prix à la consommation prévue 
pour l’année suivant l’horaire de service de cette dernière 
tarification approuvée. 

Article 7 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-
tion et dans un délai de douze mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance toute mesure de coordination 
et de mise en cohérence relevant du domaine de la loi rendue 
nécessaire par les dispositions de la présente loi et par les 
ordonnances prises sur le fondement des articles 1er, 2, 3, 4, 
5, 5 bis et 6 de la présente loi afin d’harmoniser l’état du 
droit, d’assurer la cohérence des textes, d’abroger les dispo-
sitions devenues sans objet et de remédier aux éventuelles 
erreurs. 

Article 8 

Pour chacune des ordonnances prévues aux articles 1er, 2, 
3, 4, 5, 5 bis, 6 et 7 de la présente loi, un projet de loi de 
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

Articles 9 et 10 
(Supprimés) 

Article 11 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
cinq mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport présentant et analysant, notamment en termes de 
coûts, l’intégration d’indicateurs dits « évènementiels » au 
sein de la réglementation relative aux nuisances sonores des 
infrastructures ferroviaires et permettant de retranscrire 
l’exposition de la population à des sources de bruit présentant 
un caractère évènementiel (pics de bruit). 

LIBERTÉ DE CHOISIR SON AVENIR PROFESSIONNEL 

Projet de loi pour la liberté de choisir son avenir profes-
sionnel 

Texte adopté par la commission – no 1019 

Après l’article 1er 

Amendement no 2117  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa de l’article 6111–1 du code du 

travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les salariés qui ont arrêté leur formation initiale avant le 

premier cycle de l’enseignement supérieure ou qui n’ont pas 
obtenu de qualification professionnelle reconnue, et qui 

souhaitent poursuivre ultérieurement des études en vue 
d’une promotion sociale, ont un accès prioritaire à une 
formation diplômante ou qualifiante. » 

Amendement no 868  présenté par M. Naegelen, 
Mme Auconie, M. Christophe, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Herth, M. Leroy, Mme Magnier, M. Pancher, 
Mme Sage, Mme Sanquer et M. Zumkeller. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
L’article L. 6321–1 du code du travail est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Les actions de formations à l’initiative du salarié par la 

mobilisation du compte personnel de formation prévu à 
l’article L. 6323–1 doivent être en lien avec le socle de 
compétences mobilisé dans le cadre du poste occupé par le 
salarié dans l’entreprise au cours de la formation. » 

Amendement no 2155  présenté par M. Nilor, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Pour les bénéficiaires d’un compte personnel de formation 

résidant et travaillant dans une collectivité régie par l’article 73 
de la Constitution, le capital disponible sur le compte 
personnel de formation est majoré de 30 % dès lors que la 
formation visée est effectuée en France hexagonale. 

Amendement no 2159  présenté par M. Nilor, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Dans les collectivités régies par l’article 73 de la Constitu-

tion, sont éligibles au compte personnel de formation, à 
l’initiative du salarié, les formations en langues étrangères 
hors du temps de travail effectif. 

Amendement no 2158  présenté par M. Nilor, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Les actifs ayant fait valoir leur droit à la retraite et dans la 

limite de trois mois avant la date effective de leur cessation 
d’activité peuvent bénéficier du capital de leur compte 
personnel de formation pour le financement d’une activité 
artistique, culturelle ou artisanale. 

Amendement no 2157  présenté par M. Nilor, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de cette 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la possibilité d’intégrer dans les formations éligi-
bles au compte personnel de formation la pratique d’une 
activité physique et sportive 
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Article 2 

1 I. – Le chapitre unique du titre V du livre Ier de la 
cinquième partie du code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le dernier alinéa de l’article L. 5151–2 est ainsi 
modifié :  

3 a) Au début de la deuxième phrase, les mots : « À 
compter de la date à laquelle son titulaire à fait valoir 
l’ensemble de ses droits à la retraite » sont remplacés par 
les mots : « Lorsque son titulaire remplit l’une des condi-
tions mentionnées aux 1° à 3° de l’article L. 5421–4 » ; 

4 b) La dernière phrase est supprimée ; 

5 2° L’article L. 5151–4 est abrogé ; 

6 3° Au 1° de l’article L. 5151–7, les mots : « heures 
inscrites » sont remplacés par le mot : « droits » ; 

7 4° L’article L. 5151–9 est ainsi modifié : 

8 a) Au premier alinéa, les mots : « heures inscrites » 
sont remplacés par les mots : « droits comptabilisés en 
euros, inscrits » ; 

9 b) À l’avant–dernier alinéa, les mots : « heures 
inscrites » sont remplacés par les mots : « droits inscrits » ; 

10 5° L’article L. 5151–10 est ainsi modifié : 

11 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « la durée 
nécessaire à l’acquisition de vingt heures inscrites sur le 
compte personnel de formation » sont remplacés par les 
mots : « le montant des droits acquis en fonction de la 
durée consacrée à cette activité, dans la limite d’un 
plafond » ; 

12 b) Le second alinéa est supprimé ; 

13 6° Au premier alinéa de l’article L. 5151–11, les mots : 
« heures mentionnées » sont remplacés par les mots : 
« droits mentionnés ». 

14 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2019.  

15 III (nouveau). – Le Gouvernement remet au Parle-
ment, avant le 1er janvier 2019, un rapport sur le finan-
cement du compte engagement citoyen, sur les modalités 
de sa mobilisation actuelle et sur l’utilisation qui en est 
faite. 

Amendement no 313  présenté par M. Dharréville, 
M. Nilor, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 503  présenté par M. Hetzel, Mme Levy, 
M. Cherpion, M. Pauget, M. Straumann, M. Sermier, M. Le 
Fur, M. Bony, Mme Kuster, Mme Trastour-Isnart, M. Schel-
lenberger, Mme Dalloz, M. Rémi Delatte, M. Masson, 

M. Taugourdeau, M. Bazin, Mme Louwagie, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Menuel, Mme Genevard et 
M. Reitzer. 

Substituer aux alinéas 2 à 4 les quatre alinéas suivants : 
« 1° L’article L. 5151–2 est ainsi modifié : 
« a) Le 4° est abrogé ; 
« b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 
« Le compte est fermé lorsque son titulaire est admis à faire 

valoir l’ensemble de ses droits à la retraite. » ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1676  présenté par M. Vercamer, 
Mme Auconie, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Christophe, 
M. Charles de Courson, Mme de La Raudière, M. Demilly, 
Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Favennec Becot, 
Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Riester, 
Mme Sanquer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller et no 1906  
présenté par M. Ratenon, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, Mme Ressiguier, 
Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer l’alinéa 5. 

Amendement no 968  présenté par M. Dharréville, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 8, insérer les quatre alinéas suivants : 
« a bis) Le 7° est ainsi rétabli : 
« 7° L’aide apportée à une personne en situation de 

handicap ou à une personne âgée en perte d’autonomie 
dans les conditions prévues à l’article L. 113–1 du code de 
l’action sociale et des familles, lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 

« a) Un accord collectif de branche détermine les modalités 
permettant d’acquérir les droits à la formation ; 

« b) Les droits à la formation acquis à ce titre font l’objet 
d’une prise en charge mutualisée par les employeurs de la 
branche professionnelle concernée. » 

Article 3 

1 I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la sixième 
partie du code du travail est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) À l’avant–dernier alinéa du I de 
l’article L. 6111–3, les mots : « au dernier » sont 
remplacés par les mots : « à l’avant–dernier » ; 

3 1° L’article L. 6111–6 est ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 6111–6. – Toute personne peut bénéficier 
tout au long de sa vie professionnelle d’un conseil en 
évolution professionnelle, dont l’objectif est de favoriser 
l’évolution et la sécurisation de son parcours profes-
sionnel. 
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5 « Le conseil est gratuit. L’opérateur du conseil en 
évolution professionnelle accompagne la personne dans 
l’identification de ses potentiels et de ses compétences 
mobilisables ainsi que dans la formalisation et la mise en 
œuvre des projets d’évolution professionnelle, en lien 
avec les besoins économiques et sociaux existants et prévi-
sibles dans les territoires. Il facilite l’accès à la formation, 
en identifiant les compétences de la personne, les quali-
fications et les formations répondant aux besoins qu’elle 
exprime ainsi que les financements disponibles.  

6 « Il accompagne les salariés dans le cadre de leurs 
projets de transition professionnelle prévus à l’article 
L. 6323–17–1. 

7 « L’offre de service du conseil en évolution profes-
sionnelle est définie par un cahier des charges arrêté par le 
ministre chargé de la formation professionnelle. 

8 « Sous réserve de l’article L. 6111–6–1, le conseil en 
évolution professionnelle est assuré par les institutions et 
organismes mentionnés au 1° bis de l’article L. 5311–4 et 
à l’article L. 5314–1, par Pôle emploi, par l’institution 
chargée de l’amélioration du fonctionnement du marché 
de l’emploi des cadres créée par l’accord national inter-
professionnel du 12 juillet 2011 relatif à l’Association 
pour l’emploi des cadres ainsi que par les opérateurs 
financés par l’organisme mentionné à l’article L. 6123–5. 

9 « Ces institutions, organismes et opérateurs assurent 
l’information directe des personnes sur les modalités 
d’accès à ce conseil et sur son contenu, selon des 
modalités définies par voie réglementaire. » ; 

10 2° Il est ajouté un article L. 6111–6–1 ainsi rédigé : 

11 « Art. L. 6111–6–1. – Les organismes chargés du 
conseil en évolution professionnelle partagent les 
données relatives à leur activité de conseil dans les condi-
tions prévues à l’article L. 6353–10.  

12 « Ceux d’entre eux qui ne remplissent pas cette 
obligation perdent le bénéfice des dispositions mention-
nées à l’article L. 6111–6, dans des conditions précisées 
par décret en Conseil d’État. » 

13 II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2019. 

14 III (nouveau). – Jusqu’à la désignation des opérateurs 
permettant la mise en œuvre du 4° de l’article L. 6123–5 
du code du travail par France compétences et au plus 
tard jusqu’au 30 septembre 2019, les organismes agréés à 
prendre en charge le congé individuel de formation 
conformément aux règles en vigueur au 
31 décembre 2018 délivrent le conseil en évolution 
professionnelle défini au présent article, afin d’accompa-
gner les salariés dans leurs projets de transition profes-
sionnelle. 

Amendement no 314  présenté par M. Dharréville, 
M. Nilor, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 31  présenté par M. Perrut, no 68  présenté 
par M. Descoeur, M. Bony, M. Leclerc, M. Straumann, 
Mme Meunier, M. Brun, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Abad, M. Fasquelle, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Sermier, M. Vialay, Mme Dalloz, M. de Ganay, 
M. Lurton et M. Viala, no 477  présenté par M. Cherpion, 
M. Viry, Mme Bassire, Mme Beauvais, M. Boucard, 
M. Cattin, M. Cornut-Gentille, M. Rémi Delatte, M. Di 
Filippo, M. Door, M. Furst, M. Gaultier, M. Hetzel, 
Mme Lacroute, M. Le Fur, Mme Levy, M. Emmanuel Maquet, 
M. Masson, M. Menuel, M. Pauget, M. Ramadier, M. Reiss, 
M. Taugourdeau, Mme Le Grip et Mme Louwagie, no 711  
présenté par M. Pancher, Mme Firmin Le Bodo, M. Ledoux, 
Mme Auconie, M. Morel-À-L’Huissier, M. El Guerrab et 
Mme Sage, no 851  présenté par M. Rolland et M. Dive et no  

1869  présenté par M. Acquaviva, M. Castellani et M. Colom-
bani. 

I. – Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Ce conseil est mis en œuvre dans le cadre du service 
public régional de l’orientation mentionné à l’article 
L. 6111–3. » 

II. – En conséquence, après le mot : 

« charges », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 7 : 

« établi par le comité régional de l’emploi, de la formation 
et de l’orientation professionnelle. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par M. Verchère, no 67  
présenté par Mme Anthoine, M. Leclerc, M. Pradié, 
Mme Levy, M. Ramadier, Mme Kuster, M. Vialay, 
M. Bazin, M. Rémi Delatte, M. Reiss, M. Brun, 
Mme Louwagie et Mme Bassire, no 187  présenté par 
M. Cinieri, M. Brochand, M. Hetzel, M. Lurton, 
M. Sermier, M. Le Fur, Mme Trastour-Isnart, M. Cattin, 
M. de Ganay, M. Saddier et M. Cordier, no 240  présenté par 
M. Cherpion, M. Viry, Mme Beauvais, M. Bony, M. Boucard, 
M. Cornut-Gentille, M. Di Filippo, M. Door, M. Fasquelle, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Lacroute, M. Emmanuel Maquet, 
M. Menuel, M. Pauget, M. Perrut, M. Straumann, 
M. Taugourdeau, Mme Le Grip et M. Viala, no 453  présenté 
par Mme Bonnivard, Mme Duby-Muller, M. de la Verpillière 
et M. Forissier, no 672  présenté par M. Gosselin, no 912  
présenté par M. Masson, Mme Valérie Boyer et M. Savignat,  
no 1300  présenté par M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
Mme Bareigts, Mme Manin, Mme Vainqueur-Christophe, 
M. Vallaud, Mme Victory, Mme Battistel, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Pau- 
Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, 
M. Pupponi, Mme Rabault, M. Saulignac et Mme Untermaier 
et no 1678  présenté par M. Vercamer, Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Charles de 
Courson, Mme de La Raudière, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, 
M. Leroy, Mme Magnier, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Riester, Mme Sanquer, 
M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
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« Ce conseil est mis en œuvre dans le cadre du service 
public régional de l’orientation mentionné à l’article 
L. 6111–3 ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

269e séance  

Scrutin public no 941 

sur la motion de rejet préalable, déposée par M. André Chassaigne, du 
projet de loi pour un nouveau pacte ferroviaire (texte de la commis-
sion mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 203 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (313) 

Pour : 1 

M. Vincent Thiébaut 

Contre : 129 

Mme Bérangère Abba, M. Saïd Ahamada, Mme Aude Amadou, 
M. Patrice Anato, M. Christophe Arend, M. Gabriel Attal, 
Mme Delphine Bagarry, M. Didier Baichère, M. Frédéric 
Barbier, Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Grégory Besson-Moreau, Mme Barbara 
Bessot Ballot, M. Christophe Blanchet, M. Pascal Bois, 
Mme Aude Bono-Vandorme, M. Julien Borowczyk, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Blandine Brocard, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Anne-France Brunet, Mme Émilie Cariou, 
M. Lionel Causse, M. Sébastien Cazenove, Mme Annie 
Chapelier, Mme Sylvie Charrière, M. Philippe Chassaing, 
Mme Christine Cloarec, Mme Bérangère Couillard, 
M. Dominique Da Silva, M. Yves Daniel, M. Marc Delatte, 
M. Michel Delpon, M. Jean-Baptiste Djebbari, M. Loïc 
Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, Mme Stella Dupont, 
Mme Sophie Errante, Mme Catherine Fabre, 
Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, M. Alexandre 
Freschi, M. Jean-Luc Fugit, Mme Albane Gaillot, 
M. Grégory Galbadon, Mme Laurence Gayte, 
Mme Séverine Gipson, Mme Valérie Gomez-Bassac, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Perrine Goulet, 
M. Fabien Gouttefarde, Mme Carole Grandjean, 
Mme Florence Granjus, Mme Émilie Guerel, M. Stanislas 
Guerini, Mme Véronique Hammerer, M. Yannick Haury, 
Mme Christine Hennion, Mme Danièle Hérin, 
Mme Monique Iborra, Mme Caroline Janvier, M. François 
Jolivet, Mme Sandrine Josso, M. Loïc Kervran, Mme Fadila 
Khattabi, Mme Anissa Khedher, Mme Aina Kuric, 
M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, 
Mme Frédérique Lardet, M. Michel Lauzzana, Mme Célia 
de Lavergne, Mme Fiona Lazaar, M. Gaël Le Bohec, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg 
Le Meur, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, 
M. Roland Lescure, M. Richard Lioger, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 

Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, Mme Graziella 
Melchior, M. Thomas Mesnier, M. Thierry Michels, 
Mme Amélie de Montchalin, Mme Sandrine Mörch, 
M. Adrien Morenas, Mme Cécile Muschotti, M. Mickaël 
Nogal, M. Matthieu Orphelin, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Zivka Park, M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Cathy Racon-Bouzon, M. Pierre-Alain Raphan, 
Mme Isabelle Rauch, M. Hugues Renson, Mme Cécile 
Rilhac, Mme Stéphanie Rist, Mme Mireille Robert, 
Mme Laëtitia Romeiro Dias, M. Xavier Roseren, 
Mme Laurianne Rossi, M. Cédric Roussel, M. Pacôme 
Rupin, M. Laurent Saint-Martin, M. Jacques Savatier, 
M. Jean-Bernard Sempastous, M. Denis Sommer, 
M. Stéphane Testé, Mme Agnès Thill, Mme Sabine 
Thillaye, Mme Valérie Thomas, Mme Laurence 
Vanceunebrock-Mialon, Mme Marie-Christine Verdier- 
Jouclas, Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (102) 

Contre : 22 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Nathalie Bassire, M. Jean- 
Claude Bouchet, Mme Josiane Corneloup, M. Julien Dive, 
Mme Annie Genevard, M. Claude Goasguen, M. Jean-Carles 
Grelier, Mme Claire Guion-Firmin, M. Patrick Hetzel, 
Mme Brigitte Kuster, M. Sébastien Leclerc, Mme Geneviève 
Levy, M. Jean-Louis Masson, M. Gérard Menuel, 
Mme Frédérique Meunier, M. Éric Pauget, M. Alain 
Ramadier, M. Frédéric Reiss, M. Jean-Marie Sermier, 
M. Pierre Vatin et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 1 

Mme Émilie Bonnivard. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 1 

M. Philippe Michel-Kleisbauer. 

Contre : 10 

M. Vincent Bru, Mme Isabelle Florennes, M. Mohamed Laqhila, 
Mme Florence Lasserre-David, M. Jean-Paul Mattéi, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, M. Richard Ramos, 
Mme Michèle de Vaucouleurs et M. Sylvain Waserman. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (32) 

Contre : 9 

22 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 13 JUIN 2018 



M. Guy Bricout, M. Antoine Herth, Mme Laure de La Raudière, 
M. Vincent Ledoux, M. Christophe Naegelen, M. Franck 
Riester, Mme Nicole Sanquer, M. André Villiers et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Groupe Nouvelle Gauche (30) 

Pour : 9 

M. Joël Aviragnet, Mme Gisèle Biémouret, M. Christophe 
Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Christian Hutin, 
M. Joaquim Pueyo, Mme Valérie Rabault, M. Boris Vallaud 
et Mme Michèle Victory. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 10 

Mme Clémentine Autain, M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, 
M. Bastien Lachaud, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Mathilde 
Panot, M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Sabine Rubin et M. François Ruffin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 9 

Mme Huguette Bello, M. Alain Bruneel, M. Pierre Dharréville, 
M. Jean-Paul Dufrègne, Mme Elsa Faucillon, M. Jean-Paul 
Lecoq, M. Stéphane Peu, M. Fabien Roussel et M. Hubert 
Wulfranc. 

Non inscrits (20) 

Pour : 2 

M. José Evrard et M. Jean Lassalle. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Philippe Michel-Kleisbauer et M. Vincent Thiébaut ont fait 
savoir qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 942 

sur l’ensemble du projet de loi pour un nouveau pacte ferroviaire (texte 
de la commission mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 559 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 532 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 452 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (313) 

Pour : 296 

Mme Caroline Abadie (par délégation), Mme Bérangère Abba, 
M. Damien Adam (par délégation), M. Lénaïck Adam (par 
délégation), M. Saïd Ahamada, M. Éric Alauzet, Mme Ramlati 
Ali (par délégation), Mme Aude Amadou (par délégation), 
M. Patrice Anato, M. François André (par délégation), 
M. Pieyre-Alexandre Anglade (par délégation), M. Jean- 
Philippe Ardouin (par délégation), M. Christophe Arend, 
M. Gabriel Attal, Mme Laetitia Avia, M. Florian Bachelier, 
Mme Delphine Bagarry, M. Didier Baichère, M. Frédéric 
Barbier, M. Xavier Batut, Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Aurore Bergé, M. Hervé Berville, 
M. Grégory Besson-Moreau, Mme Barbara Bessot Ballot, 
Mme Anne Blanc (par délégation), M. Christophe Blanchet, 

M. Yves Blein, M. Pascal Bois, M. Bruno Bonnell, Mme Aude 
Bono-Vandorme, M. Julien Borowczyk, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, M. Jean-Jacques Bridey (par délégation), 
Mme Blandine Brocard, Mme Anne Brugnera, 
Mme Danielle Brulebois (par délégation), Mme Anne- 
France Brunet, M. Stéphane Buchou (par délégation), 
M. Pierre Cabaré (par délégation), Mme Céline Calvez (par 
délégation), Mme Émilie Cariou, Mme Anne-Laure Cattelot 
(par délégation), M. Lionel Causse, Mme Danièle Cazarian 
(par délégation), Mme Samantha Cazebonne, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Sébastien Cazenove, M. Anthony Cellier, 
M. Jean-François Cesarini, Mme Émilie Chalas, M. Philippe 
Chalumeau, Mme Annie Chapelier, Mme Sylvie Charrière, 
Mme Fannette Charvier (par délégation), M. Philippe 
Chassaing, M. Guillaume Chiche, M. Stéphane Claireaux 
(par délégation), Mme Mireille Clapot, Mme Christine 
Cloarec, M. Jean-Charles Colas-Roy (par délégation), 
Mme Fabienne Colboc, M. François Cormier-Bouligeon 
(par délégation), Mme Bérangère Couillard, Mme Yolaine 
de Courson, Mme Michèle Crouzet, M. Dominique Da 
Silva, M. Olivier Damaisin (par délégation), M. Yves 
Daniel, Mme Dominique David (par délégation), 
Mme Jennifer De Temmerman (par délégation), 
Mme Typhanie Degois, M. Marc Delatte, M. Michel 
Delpon, M. Nicolas Démoulin (par délégation), M. Frédéric 
Descrozaille, M. Christophe Di Pompeo (par délégation), 
M. Benjamin Dirx (par délégation), M. Jean-Baptiste 
Djebbari, Mme Stéphanie Do, M. Loïc Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Christelle Dubos (par 
délégation), Mme Coralie Dubost (par délégation), 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Audrey Dufeu Schubert 
(par délégation), Mme Françoise Dumas, Mme Frédérique 
Dumas (par délégation), Mme Stella Dupont, M. Jean- 
François Eliaou (par délégation), Mme Sophie Errante, 
Mme Catherine Fabre, Mme Élise Fajgeles, Mme Valéria 
Faure-Muntian, M. Jean-Michel Fauvergue (par délégation), 
M. Richard Ferrand (par délégation), M. Jean-Marie Fiévet 
(par délégation), M. Philippe Folliot (par délégation), 
Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, Mme Pascale 
Fontenel-Personne (par délégation), M. Alexandre Freschi, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Olivier Gaillard (par délégation), 
Mme Albane Gaillot, M. Grégory Galbadon, M. Thomas 
Gassilloud, M. Raphaël Gauvain, Mme Laurence Gayte, 
M. Raphaël Gérard (par délégation), Mme Séverine Gipson, 
M. Joël Giraud (par délégation), Mme Olga Givernet, 
Mme Valérie Gomez-Bassac, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Perrine Goulet, M. Fabien Gouttefarde, Mme Carole 
Grandjean, Mme Florence Granjus (par délégation), 
M. Romain Grau, Mme Émilie Guerel, M. Stanislas 
Guerini (par délégation), Mme Marie Guévenoux, 
Mme Nadia Hai (par délégation), Mme Véronique 
Hammerer, M. Yannick Haury, Mme Christine Hennion, 
M. Pierre Henriet (par délégation), Mme Danièle Hérin, 
M. Alexandre Holroyd, M. Dimitri Houbron, M. Sacha 
Houlié, Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques (par 
délégation), Mme Caroline Janvier, M. Christophe Jerretie, 
M. François Jolivet, Mme Sandrine Josso, M. Hubert 
Julien-Laferriere (par délégation), Mme Catherine 
Kamowski, M. Guillaume Kasbarian, Mme Stéphanie 
Kerbarh, M. Loïc Kervran, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Anissa Khedher, M. Rodrigue Kokouendo, 
Mme Sonia Krimi (par délégation), Mme Aina Kuric, 
M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, Mme Amal- 
Amélia Lakrafi, M. François-Michel Lambert (par 
délégation), Mme Anne-Christine Lang (par délégation), 
Mme Frédérique Lardet, M. Jean-Charles Larsonneur (par 
délégation), M. Michel Lauzzana, Mme Célia de Lavergne, 
Mme Fiona Lazaar (par délégation), M. Gaël Le Bohec, 
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Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre (par délégation), Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marie Lebec, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Charlotte Lecocq (par délégation), Mme Martine 
Leguille-Balloy (par délégation), M. Christophe Lejeune (par 
délégation), Mme Marion Lenne, M. Roland Lescure, 
Mme Monique Limon (par délégation), M. Richard Lioger, 
Mme Alexandra Louis, Mme Marie-Ange Magne, M. Sylvain 
Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Jacques 
Maire (par délégation), Mme Jacqueline Maquet (par 
délégation), M. Jacques Marilossian, M. Didier Martin, 
M. Denis Masséglia, M. Fabien Matras (par délégation), 
Mme Sereine Mauborgne, M. Stéphane Mazars, M. Jean 
François Mbaye (par délégation), Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendès (par délégation), M. Thomas Mesnier, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert (par délégation), 
Mme Monica Michel, M. Thierry Michels, Mme Patricia 
Mirallès (par délégation), M. Jean-Michel Mis (par 
délégation), M. Paul Molac, Mme Amélie de Montchalin, 
Mme Sandrine Mörch, M. Jean-Baptiste Moreau, 
M. Adrien Morenas, Mme Cendra Motin, Mme Naïma 
Moutchou (par délégation), Mme Cécile Muschotti, 
M. Sébastien Nadot (par délégation), M. Mickaël Nogal, 
Mme Delphine O, Mme Claire O’Petit (par délégation), 
Mme Valérie Oppelt (par délégation), M. Matthieu 
Orphelin, Mme Catherine Osson (par délégation), 
M. Xavier Paluszkiewicz, Mme Sophie Panonacle, M. Didier 
Paris, Mme Zivka Park, M. Hervé Pellois (par délégation), 
M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, M. Pierre Person (par 
délégation), Mme Anne-Laurence Petel, Mme Valérie Petit 
(par délégation), Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle 
Peyron, M. Laurent Pietraszewski (par délégation), 
Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, Mme Barbara 
Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean-François Portarrieu 
(par délégation), M. Benoit Potterie (par délégation), 
M. Éric Poulliat, Mme Natalia Pouzyreff, M. Bruno Questel 
(par délégation), Mme Cathy Racon-Bouzon, M. Pierre-Alain 
Raphan, Mme Isabelle Rauch, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Hugues Renson, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton (par délégation), Mme Stéphanie Rist, Mme Marie- 
Pierre Rixain (par délégation), Mme Mireille Robert, 
Mme Laëtitia Romeiro Dias, M. Xavier Roseren, 
Mme Laurianne Rossi, M. Gwendal Rouillard, M. Cédric 
Roussel, M. Thomas Rudigoz, M. Pacôme Rupin, 
M. Laurent Saint-Martin, Mme Laetitia Saint-Paul, 
Mme Nathalie Sarles, M. Jacques Savatier, M. Jean-Bernard 
Sempastous, M. Olivier Serva (par délégation), M. Benoit 
Simian, M. Thierry Solère, M. Denis Sommer, M. Joachim 
Son-Forget, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, Mme Sira 
Sylla, M. Aurélien Taché (par délégation), Mme Marie 
Tamarelle-Verhaeghe (par délégation), M. Buon Tan (par 
délégation), Mme Liliana Tanguy, M. Adrien Taquet (par 
délégation), M. Jean Terlier, M. Stéphane Testé, 
M. Vincent Thiébaut, Mme Agnès Thill, Mme Sabine 
Thillaye, Mme Valérie Thomas (par délégation), Mme Alice 
Thourot (par délégation), Mme Huguette Tiegna, M. Jean- 
Louis Touraine (par délégation), M. Alain Tourret (par 
délégation), Mme Élisabeth Toutut-Picard (par délégation), 
Mme Nicole Trisse (par délégation), M. Stéphane Trompille 
(par délégation), Mme Frédérique Tuffnell (par délégation), 
Mme Alexandra Valetta Ardisson (par délégation), M. Manuel 
Valls (par délégation), Mme Laurence Vanceunebrock- 
Mialon, M. Olivier Véran (par délégation), Mme Marie- 
Christine Verdier-Jouclas, M. Patrick Vignal (par 
délégation), Mme Corinne Vignon, M. Cédric Villani, 
M. Guillaume Vuilletet, Mme Martine Wonner (par 
délégation), Mme Hélène Zannier et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

M. Jean-Michel Clément. 

Non-votant(s) : 1 

M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (102) 

Pour : 76 

M. Damien Abad, Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Nathalie 
Bassire, Mme Valérie Bazin-Malgras (par délégation), 
Mme Valérie Beauvais, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Valérie Boyer (par délégation), Mme Marine Brenier, 
M. Bernard Brochand (par délégation), M. Gilles Carrez, 
M. Jacques Cattin (par délégation), M. Gérard Cherpion, 
M. Éric Ciotti, Mme Josiane Corneloup, Mme Marie- 
Christine Dalloz (par délégation), M. Olivier Dassault (par 
délégation), M. Bernard Deflesselles, M. Rémi Delatte (par 
délégation), M. Jean-Pierre Door (par délégation), 
Mme Marianne Dubois (par délégation), Mme Virginie 
Duby-Muller (par délégation), M. Daniel Fasquelle, 
M. Jean-Jacques Ferrara, M. Nicolas Forissier (par 
délégation), M. Laurent Furst, M. Claude de Ganay, 
Mme Annie Genevard, M. Claude Goasguen, M. Philippe 
Gosselin, M. Jean-Carles Grelier, Mme Claire Guion- 
Firmin, M. Michel Herbillon (par délégation), M. Patrick 
Hetzel, M. Sébastien Huyghe, M. Christian Jacob, 
M. Mansour Kamardine (par délégation), Mme Brigitte 
Kuster, Mme Valérie Lacroute (par délégation), 
M. Guillaume Larrivé (par délégation), M. Marc Le Fur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Geneviève Levy, M. David 
Lorion, Mme Véronique Louwagie (par délégation), M. Gilles 
Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
M. Gérard Menuel, Mme Frédérique Meunier (par 
délégation), M. Maxime Minot, M. Jérôme Nury (par 
délégation), M. Jean-François Parigi, M. Éric Pauget, 
M. Guillaume Peltier (par délégation), M. Bernard Perrut, 
M. Didier Quentin (par délégation), M. Alain Ramadier, 
M. Robin Reda, M. Frédéric Reiss, M. Jean-Luc Reitzer 
(par délégation), M. Bernard Reynès (par délégation), 
M. Antoine Savignat, M. Raphaël Schellenberger, M. Jean- 
Marie Sermier, M. Éric Straumann (par délégation), 
Mme Michèle Tabarot (par délégation), M. Jean-Charles 
Taugourdeau (par délégation), M. Guy Teissier, 
Mme Laurence Trastour-Isnart (par délégation), M. Pierre 
Vatin, M. Patrice Verchère, M. Charles de la Verpillière, 
M. Arnaud Viala, M. Michel Vialay (par délégation), 
M. Stéphane Viry et M. Éric Woerth. 

Contre : 2 

M. Julien Aubert et M. Franck Marlin. 

Abstention : 23 

M. Thibault Bazin (par délégation), Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard (par délégation), 
M. Xavier Breton, M. Fabrice Brun, M. Dino Cinieri (par 
délégation), M. Pierre Cordier (par délégation), M. François 
Cornut-Gentille (par délégation), M. Vincent Descœur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Éric Diard, M. Julien Dive, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Sébastien Leclerc, M. Jean- 
Louis Masson, Mme Bérengère Poletti (par délégation), 
M. Aurélien Pradié (par délégation), Mme Nadia 
Ramassamy, M. Vincent Rolland, M. Martial Saddier (par 
délégation), Mme Isabelle Valentin (par délégation) et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 47 
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M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Noël 
Barrot (par délégation), Mme Justine Benin, M. Philippe 
Berta (par délégation), M. Philippe Bolo (par délégation), 
M. Jean-Louis Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, Mme Marguerite Deprez-Audebert, M. Bruno 
Duvergé (par délégation), Mme Sarah El Haïry (par 
délégation), Mme Nathalie Elimas, Mme Nadia Essayan, 
M. Michel Fanget (par délégation), M. Marc Fesneau, 
Mme Isabelle Florennes, M. Bruno Fuchs, Mme Patricia 
Gallerneau (par délégation), M. Laurent Garcia (par 
délégation), M. Brahim Hammouche (par délégation), 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge (par 
délégation), M. Bruno Joncour, M. Jean-Luc Lagleize (par 
délégation), M. Fabien Lainé (par délégation), M. Mohamed 
Laqhila, Mme Florence Lasserre-David, M. Philippe Latombe 
(par délégation), Mme Aude Luquet (par délégation), M. Max 
Mathiasin (par délégation), M. Jean-Paul Mattéi, Mme Sophie 
Mette (par délégation), M. Philippe Michel-Kleisbauer, 
M. Patrick Mignola, M. Bruno Millienne (par délégation), 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit (par délégation), 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto (par délégation), 
M. Richard Ramos, M. Thierry Robert, Mme Marielle de 
Sarnez, M. Nicolas Turquois, Mme Michèle de 
Vaucouleurs, Mme Laurence Vichnievsky (par délégation) et 
M. Sylvain Waserman. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (32) 

Pour : 32 

Mme Sophie Auconie (par délégation), M. Olivier Becht (par 
délégation), M. Thierry Benoit, M. Pierre-Yves Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Paul Christophe, M. Charles de 
Courson, M. Stéphane Demilly (par délégation), 
Mme Béatrice Descamps, M. Philippe Dunoyer (par 
délégation), M. Yannick Favennec Becot, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. Philippe Gomès (par délégation), 
M. Meyer Habib, M. Antoine Herth, M. Yves Jégo (par 
délégation), Mme Laure de La Raudière, M. Jean- 
Christophe Lagarde (par délégation), M. Vincent Ledoux, 
M. Maurice Leroy, Mme Lise Magnier (par délégation), 
M. Pierre Morel-À-L’Huissier, M. Christophe Naegelen, 
M. Bertrand Pancher, M. Franck Riester, Mme Maina Sage, 
Mme Nicole Sanquer, M. Francis Vercamer, M. Philippe 
Vigier, M. André Villiers, M. Jean-Luc Warsmann et 
M. Michel Zumkeller (par délégation). 

Groupe Nouvelle Gauche (30) 

Contre : 30 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Marie-Noëlle 
Battistel (par délégation), Mme Gisèle Biémouret, 
M. Christophe Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Luc 
Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont (par 
délégation), M. Olivier Faure, M. Guillaume Garot (par 
délégation), M. David Habib (par délégation), M. Christian 
Hutin, M. Régis Juanico (par délégation), Mme Marietta 
Karamanli (par délégation), M. Jérôme Lambert (par 
délégation), M. Stéphane Le Foll (par délégation), M. Serge 
Letchimy, Mme Josette Manin, Mme George Pau-Langevin, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Joaquim Pueyo, M. François Pupponi (par délégation), 
Mme Valérie Rabault, M. Hervé Saulignac, Mme Cécile 
Untermaier (par délégation), Mme Hélène Vainqueur- 
Christophe, M. Boris Vallaud et Mme Michèle Victory. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 17 

Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis (par délégation), 
M. Éric Coquerel, M. Alexis Corbière, Mme Caroline Fiat (par 
délégation), M. Bastien Lachaud, M. Michel Larive (par 
délégation), M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Loïc Prud’homme (par délégation), 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Muriel Ressiguier (par délégation), Mme Sabine 
Rubin, M. François Ruffin et Mme Bénédicte Taurine (par 
délégation). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Contre : 16 

Mme Huguette Bello, M. Moetai Brotherson (par délégation), 
M. Alain Bruneel, Mme Marie-George Buffet (par délégation), 
M. André Chassaigne (par délégation), M. Pierre Dharréville, 
M. Jean-Paul Dufrègne, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien 
Jumel (par délégation), Mme Manuéla Kéclard-Mondésir (par 
délégation), M. Jean-Paul Lecoq, M. Jean-Philippe Nilor (par 
délégation), M. Stéphane Peu, M. Fabien Roussel, M. Gabriel 
Serville et M. Hubert Wulfranc. 

Non inscrits (20) 

Pour : 1 

M. M’jid El Guerrab. 

Contre : 15 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Louis Aliot, Mme Delphine Batho, 
M. Bruno Bilde, M. Michel Castellani (par délégation), 
M. Sébastien Chenu (par délégation), M. Gilbert Collard, 
M. Paul-André Colombani, Mme Jeanine Dubié (par 
délégation), M. Nicolas Dupont-Aignan (par délégation), 
M. José Evrard, M. Jean Lassalle, Mme Marine Le Pen, 
Mme Marie-France Lorho et M. Ludovic Pajot. 

Abstention : 3 

M. Olivier Falorni (par délégation), Mme Emmanuelle Ménard 
et Mme Sylvia Pinel. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du règlement de 
l’Assemblée nationale) 

Mme Aude Bono-Vandorme, Mme Brigitte Bourguignon, 
Mme Yaël Braun-Pivet, Mme Carole Bureau-Bonnard et 
M. Damien Pichereau ont fait savoir qu'ils avaient voulu 
« voter pour ». 

Scrutin public no 943 

sur l’amendement no 968 de M. Dharréville après l’article premier du 
projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
(première lecture) 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 89 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 88 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (313) 

Pour : 46 

M. Saïd Ahamada, M. Didier Baichère, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aude Bono-Vandorme, Mme Brigitte Bourguignon, 
Mme Émilie Cariou, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Catherine Fabre, M. Jean-Luc Fugit, Mme Albane 
Gaillot, Mme Séverine Gipson, M. Fabien Gouttefarde, 
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Mme Carole Grandjean, Mme Florence Granjus, 
Mme Véronique Hammerer, Mme Danièle Hérin, 
Mme Monique Iborra, Mme Fadila Khattabi, M. Gaël Le 
Bohec, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Marion Lenne, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, Mme Graziella Melchior, M. Thomas 
Mesnier, M. Thierry Michels, Mme Sandrine Mörch, 
M. Jean-Baptiste Moreau, Mme Zivka Park, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle Peyron, Mme Isabelle 
Rauch, Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Mireille Robert, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Denis Sommer, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Nicole Trisse, Mme Corinne 
Vignon et Mme Martine Wonner. 

Contre : 1 

M. Marc Delatte. 

Non-votant(s) : 1 

M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (102) 

Pour : 17 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien Aubert, Mme Nathalie 
Bassire, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, 
M. Gérard Cherpion, M. Julien Dive, M. Patrick Hetzel, 
M. Gilles Lurton, M. Jean-Louis Masson, M. Éric Pauget, 
M. Bernard Perrut, M. Frédéric Reiss, M. Vincent Rolland, 
M. Patrice Verchère, M. Charles de la Verpillière et 
M. Stéphane Viry. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 4 

Mme Justine Benin, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et 
Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (32) 

Pour : 6 

M. Paul Christophe, Mme Béatrice Descamps, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. Christophe Naegelen, M. Francis 
Vercamer et M. Philippe Vigier. 

Groupe Nouvelle Gauche (30) 

Pour : 9 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Gisèle 
Biémouret, M. Christian Hutin, Mme Josette Manin, 
Mme Christine Pires Beaune, M. Joaquim Pueyo, M. Boris 
Vallaud et Mme Michèle Victory. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 2 

Mme Clémentine Autain et M. Jean-Hugues Ratenon. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 3 

M. Pierre Dharréville, M. Jean-Paul Lecoq et M. Gabriel Serville. 

Non inscrits (20) 

Pour : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Marc Delatte a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 944 

sur l’amendement no 5 de M. Verchère et les amendements identiques 
suivants à l’article 3 du projet de loi pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 94 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 32 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (313) 

Contre : 56 

M. Saïd Ahamada, M. Gabriel Attal, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Pascal Bois, M. Bruno Bonnell, Mme Brigitte 
Bourguignon, Mme Blandine Brocard, Mme Anne 
Brugnera, Mme Anne-France Brunet, Mme Sylvie Charrière, 
M. Guillaume Chiche, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, M. Marc Delatte, Mme Jacqueline 
Dubois, Mme Catherine Fabre, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Albane Gaillot, M. Grégory Galbadon, M. Fabien 
Gouttefarde, Mme Carole Grandjean, Mme Florence 
Granjus, Mme Véronique Hammerer, Mme Danièle Hérin, 
Mme Caroline Janvier, Mme Fadila Khattabi, Mme Aina 
Kuric, M. Mustapha Laabid, M. Michel Lauzzana, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Jean-Claude Leclabart, 
Mme Marion Lenne, M. Sylvain Maillard, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Thomas Mesnier, 
M. Thierry Michels, Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle 
Peyron, Mme Isabelle Rauch, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, Mme Mireille 
Robert, Mme Laëtitia Romeiro Dias, M. Thomas Rudigoz, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Joachim Son-Forget, 
M. Aurélien Taché, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
M. Vincent Thiébaut, Mme Nicole Trisse, Mme Annie Vidal, 
Mme Martine Wonner et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

M. François de Rugy (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (102) 

Pour : 17 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien Aubert, Mme Nathalie 
Bassire, Mme Émilie Bonnivard, M. Gérard Cherpion, 
M. Julien Dive, M. Patrick Hetzel, M. Gilles Lurton, 
M. Jean-Louis Masson, M. Éric Pauget, M. Bernard Perrut, 
M. Frédéric Reiss, M. Vincent Rolland, M. Raphaël 
Schellenberger, M. Patrice Verchère, M. Charles de la 
Verpillière et M. Stéphane Viry. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Contre : 6 

Mme Justine Benin, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et Mme Michèle de 
Vaucouleurs. 
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Groupe UDI, Agir et indépendants (32) 

Pour : 5 

M. Paul Christophe, Mme Béatrice Descamps, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, M. Bertrand Pancher et M. Francis 
Vercamer. 

Groupe Nouvelle Gauche (30) 

Pour : 9 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Gisèle 
Biémouret, M. Christian Hutin, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Joaquim Pueyo, Mme Cécile Untermaier, 
M. Boris Vallaud et Mme Michèle Victory. 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 2 

Mme Clémentine Autain et M. Jean-Hugues Ratenon. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Abstention : 2 

M. Pierre Dharréville et M. Jean-Paul Lecoq. 

Non inscrits (20) 

Pour : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva.  
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